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CHAMBRE SES PAIRS. 

PROJET DE LOI SUR LA MÉDECINE. 

fa discussion a marché aujourd'hui avec une rapidité 
dont la Chambre paraissait elle-même étonnée. Trente ar-
ides votés, tel est le résultat de la séance. Nous pouvons 

loue entrevoir, pour un avenir prochain, cette conclusion 
nui jusqu'alors avait semblé fuir chaque jour devant nous. 

l es dispositions adoptées sont relatives aux condi-

tions d'études de la médecine , à l'enseignement de 
la pharmacie , aux conditions d'études de la pharma-
cie enfin à l'exercice de la médecine : sur le plus 
<Tand nombre de ces points, la Chambre a sanction-
né sans modification aucune, le projet de la Commis-
sion. Sans entrer à cet égard dans des détails qui seraient 
dénués d'intérêt, nous devons nous borner à indiquer les 
dispositions principales. Ainsi, la durée des études pour 
le doctorat est maintenue à quatre ans; la justification du 
double diplôme de bachelier ès-lettres et de bachelier ès-
sciences continuera d'être exigée pour l'obtention du titre 
de docteur; les professions spéciales dans l 'art de guérir 
sont interdites, à l'exception de celles de dentistes et de 
sa^es femmes, dont la loi soumet l'exercice à l'obtention 
de brevets particuliers. — L'exercice médical ne sera 
(sauf le cas de grands services rendus à la scien-
ce;, permis aux Français ou étrangers, reçus docteurs 
à l'étranger, qu'à la condition de se présenter de-
vant une des Facultés du royaume, pour obtenir, s'il y a 
lieu, après deux examens et une thèse, le diplôme de doc-
teur, et de produire un certificat de bonne vie et mœurs et 
la preuve qu'ils ont exercé au moins pendant cinq ans à 
l'étranger. Enfin, le principe des incapacités d'exercice et 
de l'incompatibilité des professions de médecin et de phar-
macien est consacré 

Nous nous attendions à une discussion quelconque sinon 
sur le principe désormais incontestable des incapacités 
d'exercice, au moins sur le mode de mise en action de ce 
principe. On sait, en effet, que la Commission, tout en mo-
difiant avantageusement sous certains rapports le projet 
primitif, a néanmoins étendu dans des proportions 
fort larges les causes dirimantes ou facultatives d'in-
capacités, et qu'elle a fait à cet égard au pouvoir 
discrétionnaire des Tribunaux une part qui peut parai 
tre excessive. Il est à regretter que , poussée en 
quelque sorte malgré elle, la Chambre n'ait pas jugé con 
venable de porter plus sérieusement son attention sur 

une disposition, excellente sans doute en principe, et tout 
à fait conforme à la dignité de la profession médicale, mais 
dont la trop grande élasticité pourrait entraîner de très 
funestes conséquences. 11 faut bien réfléchir, en effet, qu'il 

ne s agit pas là d'une incapacité ordinaire, mais d'une in-
capacité qui emportera avec elle la perte de la profession, 
c est-a-dire de ce qui fait vivre non seulement celui qui 

1 exerce, mais aussi de sa famille. Il est donc équitable 
ae ne l'autoriser que dans des cas d'une gravité réelle, et 
a raison de condamnations réellement déshonorantes. 
Wous ne concevons guère, par exemple, qu'aucune 
voix ne se soit élevée pour protester contre l'assimilation 
établie implicitement par la loi, entre les condamnations 
provenant de faits politiques et celles prononcées pour faits 
ordinaires. N'est-il donc pas évident pour tous que l'hon-
eur et la situation morale de celui qui a commis les uns 
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Somme toute, il ne reste plus que douze articles à exa-
miner. 11 suffit donc maintenant d'un peu de patience, et 
d'ailleurs, ces articles, qui règlent des matières tout-à-fait 
nouvelles, sont très loin de manquer d'intérêt et d'impor-
tance. 

La Chambre avait commencé par voter sur l'amende-
ment présenté hier par M. dé Barthélémy, et dont nous 
avons donné connaissance. Cet amendement, comme on le 
sait, tendait à élever en quelque sorte les cours libres au 
niveau des cours officiels. Nous n'avons pas besoin d'ajou-
ter qu'il a été rejeté à la presque unanimité. 

— Pendant le cours de la séance, M. Charles Dupin a 
déposé le rapport de la Commission chargée de l'examen 
du projet de loi sur le travail des enfans dans les manufac-
tures. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 29 juin. 

ACTE DE PARTAGE. — LÉSION. — RESCISION. 

I. En supposant que l'acte par lequel le mari dont la femme 
est intéressée clans une succession comme co-héritière a traité 
tant en son nom personnel qu'en celui de sa femme avec les 
autres co-héritiers de celle-ci, qui lui ont cédé certaines créan-
ces de la succession à la charge de payer certaines dettes dé-
terminées, ne soit point, par lui-même, un acte de partage 
comme n'ayant pas fait cesser l'indivision, il a pu, néanmoins, 
être considéré comme ayant ce caractère, si de son rapproche-
ment avec un second acte par lequel le mari est devenu ces-
sionnaire du surplus de l'actif héréditaire et qui a fait cesser 
l'indivision, il resuite qu'ils sont le complément l'un de l'au-
tre et ne forment qu'un seul et même acte. Peu importe que 
la femme n'aie pas figuré nominativement dans le second acte, 
il n'en est pas moins pour cela un acte de partage s'il est éta-
bli, par les circonstances de la cause, qu'il a eu lieu tans dans 
l'intérêt du mari que de la femme à laquelle il était profitable 
et qui a consenti à y prendre part. 

II. Conséquemment de tels actes sont soumis à l'action en 
rescision pour cause de lésion de plus du quart, aux termes 
des articles 887 et 888 dn Code civil, à moins que la vente ou 
cession ait un caractère aléatoire, qu'elle ait été faite sans fraude 
aux risques et périls de l'acquéreur (art. 889); mais il appar-
tient au pouvoir souverain des Cours royales de décider cette 
question de fait ; lors donc qu'un arrêt constate que les in-
térêts de l'acquéreur n'ont été exposés à aucun risque, et qu'il 
traitait à coup sûr, c'est comme s'il avait dit, quoiqu'il ne 
l'ait point formellement exprimé, que la fraude avait présidé 
au traité. 

III. En matière de partage, il n'en est pas comme en ma-
tière de vente. La lésion n'a pas besoin d'être constatée par 
trois experts. L'art. 890, à la différence de l'art. 1678, laisse 
aux juges, puisqu'elle ne la leur interdit pas, la faculté de 
fixer eux-mêmes cette lésion d'après les documens qui leur 
sont fournis. 

IV. L'article 891 du Code civil permet au défendeur à l'ac-
tion en rescision d'en arrêter le cours et d'empêcher un nou-
veau partage, en offrant et fournissant au demandeur le sup-
plément de sa portion héréditaire; mais s'il ne présente pas 
des conclusions formelles dans ce sens, les juges ne sont pas 
obligés de suppléer à ce défaut de conclusions et d'ordonner 
d'office que le défendeur sera admis à faire cette offre. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Roulland. — Plai-
dant, M c Delaborde. (Rejet du pourvoi du sieur Gastel.) 

CONTRAT DE MARIAGE. — DOTALITÉ. NE PEUT S'ÉTENDRE AUX 

ACQUETS DE COMMUNAUTÉ. 

Lorsque les époux se sont mariés sous le régime dotal avec 
stipulation d'une société d'acquêts, et que la femme s'est cons-
tituée en dot tous ses biens présens et ceux qu'elle pourra re-
cueillir plus tard par donation, succession ou autrement, on 
ne peut pas considérer comme dotaux les biens qui échoiront 
à la femme par suite du partage de la société d'acquêts. Les 
mots ou autrement renfermés dans la stipulation ne peuvent 
pas changer la solution. On ne saurait les appliquer aux ac-
quêts, car s'il est vrai que l'art. 1387 du Code civil permet 
aux époux de régler leur association conjugale 1 comme ils le 
jugent à propos, pourvu que leurs conventions ne soient pas 
contraires aux bonnes mœurs, sa disposition ne va pas jus-
qu'à autoriser les parties à porter atteinte à l'essence même 
des choses, à faire passer, par exemple (et c'était le cas de 
l'espèce), sous le régime dotal ce qui avait reçu l'empreinte et 
le sceau indélébiles du régime de la communauté, et récipro-
quement. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller F. Faure, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Roulland ; 
plaidant, M'Bonjean. (Rejetdu pourvoi de la dame Bourgeois.) 

VENTE. — VICE CACHÉ. — RÉSOLUTION. — RESTITUTION DU PRIX 

ET DES FRAIS. 

La résolution de la vente prononcée pour vice caché oe la 
chose vendue n'est que l'exécution littérale de l'art. 1643 du 
Code civil. La conséquence de cette résolution est de remettre 
les choses au même état qu'elles étaient auparavant. Le ven-
deur reprend la chose et ne doit restituer, lorsqu'il en ignorait 
les vices, que le prix et les frais occasionnés par la vente (art. 
1046); mais il doit également prendre à sa charge les frais oc-
casionnés par les reventes qui peuvent avoir eu lieu si elles 
étaient prévues par lui. Ce n'est point là une extension, ni par 
suite une violation de cet art. 4646. La condamnation no por-
te toujours que sur des frais dont la vente originaire a été la 
•auso ; ces faits n'ont point le caractère de dommages-intérêts. 
D'ailleurs le vendeur, qui est en même temps fabricant de la 
chose vendue (cela se rencontrait dans l'espèce où il s'agissait 
de vente de produits chimiques destinés à l'engrais des terres) 
est tenu à une plus grande responsabilité que dans les cas or-
dinaires. Dans ce cas, en effet, il promet à l'acheteur peritiam 
arlis, et quelle que soit sa bonne foi, si la confection est dé-
fectueuse, sa faute est lourde : elle est, comme disent les au-
teurs, doloproxima. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur 
les conclusions conTormea de M. l'avocat général Roulland: 
M' Millet, «Vocat. (Rejet du pourvoi du sieur Ducoudré.) 

CERCLE PHILARMONIQUE DE MARSEILLE. — TRAITÉ. — VALIDITÉ. 
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no forme pas, à proprement parler, une société civile, peut 
produire ses effets au profit des membres individuels de là 
réunion, alors surtout qu'il a été reconnu et exécuté par les 
parties contractantes. 

Ainsi pigé, au rapporl de M. le conseiller Hervé, el sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-gênéral Roulland. — M* 
Décampa, avocat (rejet du pourvoi de la compagnie impériale 
et continentale de Londres, pour l'éclairage au gaz, et dont le 
siège est à Marseille). 

—ERRATUM. — Lisez, dans la quatrième notice du bulletin 
d'iiier, 0e ligne, au lieu de: son conseil, son conjoint. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience du 14 juin. 

CAUTIONNEMENT. — DOUBLE ÉCRIT. 

S'il est vrai que le cautionnement est, de sa nature, un acte 
unilatéral qui n'a pas besoin, pour sa validité, d'être fait 
double, il est vrai également que, si l'acte de cautionnement 
renferme des engdgemens et obligations réciproques de la 
part du créancier et de la caution, la convention, devenant 
synallagmalique, est nulle, si elle n'est faite en autant d'ori-
ginaux qu'il y a de parties intéressées, et s'il n'est pas fait 
mention de Vaccomplissement de cette formalité. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans la 
Gazette des Tribunaux du 15 juin (aff. Bu guet c. Guille-
min ; rap., M. Gillon ; concl. conf. de M. l'avoeat-général 
Delapalme ; plaid. M" Béchard et Uelachère ) : 

« La Cour, 
» Vu les articles 1102 et 1325 du Code civil ; 
» Attendu que l'arrêt attaqué constate, en fait, que l'acte 

sous seing privé de cautionnement stipule que si l'exercice du 
réméré n'a pas lieu dans les deux ans que fixe l'acte notarié 
contenant la vente de l'immeuble , l'acquéreur à réméré 
ne restera pas propriétaire du domaine, mais que seule-
ment il recevra de la caution le remboursement du prix qu'il 
avait payé et subrogera celle-ci dans tous les droits qu'il avait 
contre le vendeur à réméré ; 

» Attendu qu'une telle clause déroge au droit commun écrit 
dans l'art. 1662 du Code civil, qui investit définitivement de 
la propriété l'acquéreur quand le réméré ne s'est pas fait dans 
le temps convenu ; et qu'ainsi cette clause, modifiant l'acte de 
vente dans le principal effet qu'il était appelé à produire, en-
lève à l'acquéreur le droit qu'il avait de rester propriétaire, 
et y substitue la simple restitution du prix avec obligation de 
céder tous ses droits à la caution ; 

» Que, dès lors, l'acte de cautionnement renferme de la 
part même du créancier, au profit duquel il a été souscrit, un 
engagement formel, distinct, qui ne se rattache par aucun lien 
nécessaire à la nature du contrat de cautionnement, mais qui 
est l'œuvre tout à fait discrétionnaire de la volonté du créan-
cier et de la caution ; 

» Que cet acte contenant des obligations réciproques de la 
part des deux parties rentre ainsi parmi les actes synallagma-
tiques qui doivent être rédigés en autant d'originaux qu'il y a 
de parties ayant un intérêt distinct, et contenir mention de 
l'accomplissement de cette formalité ; 

» Qu'en jugeaut le contraire, l'arrêt attaqué a expressé-
ment violé les articles 1102 et 1325 du Code civil ; 

» Casse l'arrêt de la Cour de Dijon, du 11 janvier 1844. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (17 chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 29 juin. 

BICÊTRE.. — LE PUISARD. — EXPLOITATION DE CARRIÈRES. — 

DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

L'immense établissement de Bicêtre, dont la population, 
composée en grande partie de septuagénaires, estsupérieu-
re en nombre à celle de plusieurs chefs-lieux de préfecture, 
avait été destiné par Louis XIII à la commanderie de Saint-
Louis. C'était un lieu d'asile pour les vieux soldats infir-
mes et mutilés. On sait avec quelle grandeur cette pensée 
fut réalisée quelque temps après par Louis XIV. Les Inva-
lides sont dignes du monarque qui a créé Versailles. Quant 
à Bicêtre, il devint à cette époque l'hôpital général de Pa-
ris. Auprès de l'hospice était une prison. Cette prison était 
le repaire de tous les vices ; l'hôpital, où l'on soignait les 
maladies les plus affligeantes, était l'égoût de Paris. 

L'écoulement des eaux de ce vaste établissement a pro-
voqué à diverses époques la sollicitude des pouvoirs pu-
blics. Autrefois elles prenaient leur cours à ciel ouvert et 
se versaient dans la Bièvre: Ce mélange impur souleva de 
vives réclamations de la part des propriétaires qui bor-
daient la rive infectée. Les industries riveraines, la manu-
facture royale des Gobelins elle-même, s'en émurent. Leurs 
plaintes furent entendues. Bicêtre dirigea alors ses eaux 
vers une immense carrière abandonnée ; mais des infiltra-
tions amenèrent au bout de quelque temps la corruption 
des nappes souterraines. Les puits de Gentilly s'en ressen-
tirent ; puis les eaux chargées d'immondices finirent par 
déborder de la carrière, insuffisante pour les contenir, et 
se répandirent à la surface du sol, au grand danger de la 
salubrité publique. Enfin on sentit la nécessité de créer un 
établissement spécial pour écouler ces eaux si incommodes 
au voisinage. Telle fut l'origine du grand puisard de Bi-
cêtre. Toutes les immondices et toutes les eaux rassemblées 
vers un point unique par un système d'égouts intérieurs 
sont dirigées, au moyen d'un canal bordé de talus, dans 
de vastes bassins en pierre construits au milieu de la plai-
ne de Gentilly. Là, les matières solides, tenues en suspen-
sion, s'arrêtent et se déposent, pour être plus tard conver-
ties en engrais. Au sortir des bassins, les eaux vannes, 
s'engouffrant par un immense entonnoir, sont précipitées 
dans de profondes carrières, où, recueillies et divisées à 
l'aide d'aqueducs nombreux, elles s'écoulent sous de lon-
gues galeries aérées jusqu'aux points où, rencontrant de 
larges fissures pratiquées dans les masses inférieures, elles 
s'épanchent et s'absorbent à l'intérieur du sol. 

Pour assurer la conservation de ce grand ouvrage , 
Louis XVI par un arrêt rendu en Conseil d'Etat.le 27 juin 
1789, prohiba toutes fouilles et toutes exploitations de 
carrières dans un certain espace autour du puisard de Bi-
cêtre, et ordonna en même temps que les limites du péri-
mètre frappé d'interdiction seraient marquées par le place-
ment de bornes ou poteaux aux frais de l'hôpital gé-

néral. -
On sait qu'en 1793, Bicêtre fut le théâtre des der-

niers massacres de septembre qui s'y prolongèrent avec 
une fureur que le sang de l'Abbaye et des Carmes n'a-
vaient pas encore assouvie. A cette époque les bornes et 
poteaux prescrits par l'arrêté de 1789 ne furent pas tou-
jours respectés. Quoi qu'il en soit, ces bornes n'existaient 
plus lorsqu'en 1841, un sieur Cissac, carrier, obtint de la 
veuve Fabvre, propriétaire, la concession de lamasse de 
pierres à exploiter sous une pièce de terre située dans la 

! interdite. Le sieur Cissac se pourvut afin d'obtenir la 

carrières, oubliant l'arrêté de 1789, délivra l'autorisation 
d'exploiter. Mais les hospices ayant réclamé, une nouvelle 
instruction eut lieu par la voie administrative, et les rap-
ports des ingénieurs ayant constaté que non seulement !a 
carrière avait été ouverte en contravention aux réglemei s 
spéciaux, mais de plus que l'exploitation compromettait 
l'existence même du puisard et menaçait ainsi la salubrité 
publique, il intervint un arrêté du préfet qui condamna les 
travaux et ordonna la fermeture des puits d'extraction. 

Le sieur Cissac, après avoir inutilement réclamé, soit 
devant le Conseil d'Etat, soit auprès du ministère des tra-
vaux publics, contre l'arrêté qui avait interdit une exploi-
tation commencée sous la foi d'une autorisation régulière, 
s'est pourvu devant le Tribunal et il a demandé 20,000 IV. 

de dommages-intérêts, tant contre M. le préfet de la Seine 
que contre l'administration des hospices et contre la dame 
Fabvre, propriétaire du terrain. 

Le Tribunal s'est reconnu incompétent à l'égard du pré-
fet, qu'il a mis hors de cause. Il s'agissait aujourd'hui de 
statuer sur la demande en dommages-intérêts dirigée con-
tre l'administration des hospices et la dame Fabvre. 

Le Tribunal, après avoir entendu Me Choppin, avocat de 
l'administration des hospices ; M e Bousquet, avocat du 
sieur Cissac, et M" Frédérich, avocat de la veuve Fabvre, a 
rendu, sur les conclusions conformes de M. Mongis, un 
jugement qui, attendu que l'arrêté qui ordonne la suspen-
sion immédiate de l'exploitation de la carrière dont s'agit, 
présente, en raison de son voisinage du puisard, des dan-
gers pour la salubrité publique ; attendu que cet arrêté a 
été rendu surtout en vertu des articles 50 et 82 de la loi 
du 21 avril 1810, le Tribunal, se fondant sur les articles 
1641 et 1644 du Code civil, dont il a fait application à la 
cause, a condamné la veuve Fabvre à payer à Cissac la 
somme de 900 francs, a débouté Cissac du surplus de sa 
demande envers la veuve Fabvre, l'a débouté de sa de-
mande envers l'administration des hospices et a déclaré 
la veuve Fabvre non recevable dans sa demande en garan-
tie contre les hospices. 

JUSTICE CRIMINELLE 

zone 

permission exigée par les règlemens et l'administration des 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' chambre). 

Présidence de M. Lepelletier-d'Aulnay. 

Audience du 29 juin. 

PROPOSITION D'ASSASSINAT FAITE CHEZ PAUL KIQUET. — RÉVÉLA-

TION. — VOL. ALTÉRATION DE CLÉ. — VAGABONDAGE. 

Vers le milieu du mois de mai dernier, nous avons rap-
porté dans la Gazette des Tribunaux, les détails de l'ar-
restation d'un jeune homme âgé de moins de seize ans, 
nommé Jean-Alfred-Michel Noël, qui avait proposé à un 
pauvre diable dont il avait fait, la nuit, recontre à la halle, 
dans le cabaret de Paul Niquet, d'assassiner le docteur 
Edmonds, médecin de sa famille, afin de lui faciliter un vol 
qu'il voulait commettre chez ce docteur. Fort heureuse-
ment, l'homme auquel s'était adressé ce petit misérable, 
était un honnête homme, et il alla tout dévoilera un ser-
gent de ville. Noël fut arrêté, et il comparaissait aujour-
d'hui devant la police correctionnelle. 

Le crime projeté par Jean-Alfred n'ayant pas même eu 
un commencement d'exécution, aucun article du Code ne 
peut lui être appliqué ; mais, dans une de ses visites au 
docteur Edmonds, il avait volé une clé de l'appartement 
de celui-ci et en avait fait faire une pareille. C'est donc seu-
lement sous prévention de vol et d'altération de clé qu'il 
était renvoyé devant ce Tribunal. 

Louis-Charles Darnal, le brave homme auquel le doc-
teur Edmonds doit la vie, et auquel il a, dit-on, assuré une 
pension, était traduit devant la même chambre, sous la 
prévention de vagabondage. 

M. le président procède à l'interrogatoire de ce dernier. 

M. le président : Darnal, depuis combien de temps habitez-
vous Paris? 

Darnat : Depuis le commencement du mois de mai. 
M. le président : Vous n'y aviez donc ni domicile ni ou-

vrage, que vous vous trouviez en état de vagabondage'.' 
Darnal : Je venais à Paris dans l'espénnco d'y" être em-

ployé. J'avais quitté Bordeaux le 15 avril. Précédemment j'a-
vais travaillé à Saintes, mais fort peu de temps. L'ouvrage a 
manqué cet hiver, j'ai fait cent lieues sans pouvoir en trouver. 
Comme je n'avais pas de papiers, et qu'il ne me restait que 
fort peu d'argent, je m'étais dirigé vers la halle pour passer 
la nuit chez Paul Niquet. 

M. le président : Vous connaissiez donc le cabaret de Paul 
Niquet ? 

Darnal : Déjà, une fois, j'étais venu dans son établissement, 
mais à une époque très éloignée; cette fois il avaitfallu qu'un 
ouvrier maçon, que j'avais rencontré à la barrière, m'y con-
duisît. 

M. le président : Dites-nous dans quelles circonstances 
vous vous êtes trouvé en rapport avec Michel Noël. 

Darnal : Je ne connaissais nullement ce jeune homme; c'é-
tait la première fois que je le voyais. J'étais entrain déboire 
un petit verre avec l'ouvrier maçon qui m'avait conduit chez 
Paul Niquet, quand ce jeune homme me fit signe qu'il avait à 
me parler. 

M. le président : Quelle heure était-il? 
Damai : Environ une heure et demie du matin. 
M. le président : Continuez. 

Darnal : Je sortis avec Michel Noël. Une fois dans la rue 
il me demanda si j'avais de l'ouvrage. Je lui répondis négati-
vement. Alors il médit : « Avez-vous de l'argent ? —Bien 
peu, lui répondis-je. » Il me demanda s'il me serait agréable 
de gagner 50 francs. « Diable ! dis-je, 50 francs, c'est bon tout 
d'mème a gagner ; seulement, il s'agit de savoir à quel oenre 
d'ouvrage. » Après m'avoir payé un verre de rhum chez mi 
autre marchand de vins, il me répondit qu'il sVissait seule-
ment d'empêcher de parler un homme petit et d'une com-
plexion délicate. Je lui demandai comment il l'entendait. Il me 
dit : « Il s'agit de lui fermer la bouche pour l'empêcher de 
causer. — C'est a-dire de l'étrangler? — Oh 1 non me dit-il ; 
ce serait une mort trop lente et trop cruelle. » Ce fut alors 
qu'il me montra un instrument pointu qu'il avait dans sa po-
che. Je lui lis observer que ce n'était pas assez de 50 francs 
pour une pareille expédition. Alors il me promit 25 pour cent 
sur toutes les valeurs qui seraient trouvées chez la personne 
dont il s'agissait. Je lui répondis que je n'avais pas besoin de. 
tant d'argent et que je me contenterais de 100 fr. 11 me les 
promit. Puis, comme il me voyait témoigner quelque hésita-
tion, il ajouta : « Allons, voyons, il faut vous décider; si ce 
n'est pas vous, ce sera un autre. » Je lui dis que i« conseil'' 
tais et nous nous séparâmes. 1 

M, le président : Quelle heure était-il? 
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Darnal . Environ trois heures du matin."' 
M. le président : Que se passa-t-d ensuite? 
Darnal : Jean-Alfred Noël me dit qu'il allait se jeter s.irson 

lit tout habillé pour faire un petit somme, et il me: donna 
rende/.-vous pour sept heures du matin chez le marchand de 

lit le coin de la rue aux Fers et de la rue de la Lin-vins qui fait 
-. rie. C'était à neuf heures que nous devions taire le coup. 
Dans l'intervalle, je rencontrai un sergent de ville, à qui je ra-
contai tout ce qui venait de se passer entre Noël et moi. Il 
m- dit de faire semblant jusqu'au bout de me prêter aux pro-
jets de ce jeune homme, et il m'indiqua un autre marchand de 
vins, où il m'engagea à me rendre avec Michel Noël. Versseot 
heures celui-ci arriva. 11 portait sous son bras des habits de 
rechange pour moi, et il m'emmena rue Saint-Denis, chez un 
loueur, on il me fit changer de vêtemens après m'avoir fait 
couper les cheveux et la barbe; puis nous entrâmes chez le 
marchand devins, où je déjeunai. Noël ne prit qu'un verre de 
vin blanc. Après le déjeuner, il m'indiqua la manière dont je 
devais me servir du morceau de fer qu'il m'avait déjà montré 

cl qu'il me remit alors. 
M. le président : Quel était ce morceau de fer f 
Darnal - C'était un tiers-point. 
M. le président : N'avait-il pas été disposé d une fjçon par-

ticulière? 
Darnal : Oui, Monsieur, il avait été repasse et façonne com-

me une alêne de cordonnier. 
M. le président : Ensuite? 

Darnal : Nous nous mîmes en route pour nous diriger vers 

la maison du docteur Edmonds. Chemin faisant, il me fit en-
tier de nouveau dans plusieurs boutiques de marchands de 
vins. Il voulait sans doute me monter la tète dans la crainte 
que je ne reculasse. Dans la boutique du premier de ces mar-
chands de vins, il voulut monter dans le salon de l'entresol 
pour me faire voir de là la maison du docteur Edmonds; mais 
le cabaretier, je ne sais pourquoi, s'opposa à ce que nous 
montassions, et nous avons fait notre consommation au rez-de 
eliaussée. Quand nous fûmes arrivés en face de la maison du 
docteur, Jean-Alfred Noël me dit : « C'est ici ; montez au troi-
sième. » J'entrai, et je demandai au concierge si c'était bien 
dans cette maison que demeurait le docteur Edmonds. Sur sa 
ré)>mise affirmative, je lui remis l'espèce de poignard que Noël 
m'avait donné, en lui disant : « Vous voyez bien ce morceau 
de 1er? eh bien! c'était pour tuer le docteur Edmonds. » 

M. Thévenin, avocat du Roi : N'était-il pas convenu avec 
Noël qu'il monterait chez le docteur Edmonds cinq minutes 
après vous pour profiter de l'assassinat que vous deviez com-

mettre? 
Darnal : Oui, Monsieur. 
M. l'avocat du Roi : Ainsi il ne vous donnait que cinq mi-

nutes pour tuer le docteur Edmonds? 
Darnal : Oh! mon Dieu! pas davantage. 
M. le président : Comment Michel Noël a-t-il été arrêté? 
Damai : Le sergent de ville, à qui j'avais tout confié, avait 

été chez le commissaire de police, et tous deux nous avaient 
suivis. Jean-Alfred a été arrêté au moment où je causais avec 

le concierge. 
M. le président : Michel Noël vous a-t-il dit pourquoi il 

vous chargeait d'assassiner le docteur Edmonds au lieu de lui 

donner la mort lui-même ? 
Damai : Il ne me l'a pas dit et je ne lui ai pas demandé. 

On entend le sergent de ville qui a reçu les confidences 

de Darnal, et le concierge de la maison du docteur Ed-

monds. Leurs dépositions confirment pleinement les dé-

clarations de Darnal. 

Le docteur Edmonds est appelé. 

L'audiencier : M. le docteur Edmonds est absent; il a 

fait répondre qu'il était malade. 
M. le procureur du Roi : Nous allons donner au Tri-

bunal lecture de sa déposition dans l'instruction, 

M. Richard-André Edmonds, âgé de quarante-deux ans, 
docteur en médecine, rue Vieillc-du-Temple, 50 bis : Il y a 
quinze ans que je suis médecin de la famille Michel Noël, et je 
me rappelle très bien avoir donné des soins, en 1832, à Jean 
Alfred, lequel, à la suite de la dentition, avait éprouvé uneaf-
iêction cérébrale. Depuis ce moment, Jean-Alfred n'avait pas 
eu besoin de recourir à mon ministère. Je reçus sa visite dans 
ces derniers temps. Il me dit que son père et sa mère étaient 
ahsens et qu'ils lui avaient laissé la garde de leur magasin. Il 
se plaignait d'avoir une éruption de boutons; mais cette indis-
position était si légère qu'elle méritait à peine un examen. 
Jean-Alfred étant venu une seconde fois pour le même motif 
je lui dis qu'il se dérangeait mal à-propos, et m'occasionnait 
à moi-même un dérangement inutile; que, s'il était réelle-
ment malade, il pourrait me faire appeler; mais qu'en l'état, 
il n'avait qu'à se conformer aux instructions que je lui avais 
déjà données, c'est-à-dire boire un peu de tisanne et prendre 
ii l'époque des chaleurs quelques bains. J'avais remarqué qu'il 
avait un air fatigué, qui donnait à penser que ce jeune homme 
menait une vie agitée. Il semblait avoir besoin de dormir. Je 
jugeai d'après cela, que ses visites ne pouvaient avoir un but 
sérieux, sans cependant qu'elles éveillassent en moi aucune 
idée de préoccupation inquiète ou d'appréhension sur ses in-
tentions; mais je donnai au portier pour consigne de dire que 
je n'étais pas chez moi quand il se présenterait, afin qu'il me 
laissât tranquille à l'avenir. Je ne sais si je dois ajouter qu'à 
la seconde fois que Jean-Alfred s'est présenté a ma porte, ce fut 
moi qui allai lui ouvrir, et, comme je sortais alors, il n'entra 
pas. Je le congédiai, étant sur le carré. 

Dans aucune circonstance, je n'ai eu lieu de m'apercevoir 
que l'organisation de Jean-Alfred laissât quelque chose à dési-
rer. Il m'a paru jouir pleinement de l'usage de toutes ses fa-
cultés. Rien n'était plus facile que de se porter sur ma per-
sonne à des actes de la nature de ceux qu'aurait, dit-on, pro-
jetés Jean-Alfred, car je n'ai pas de famille et suis sans do-
mestique. L'ne femme de ménage vient seulement faire mon 
appartement dans la matinée et prépare mon déjeuner. Elle ar-
rive de neuf à dix heures ; elle part vers midi. 

M. le président, au prévenu : Jean-Alfred, convenez-vous des 

faits que vient de déclarer Darnal ? 
Jean-Alfred : Oui, Monsieur le président; seulement il n'est 

pas vrai que je lui aie offert 25 pour 100 sur les valeurs que 
je trouverais chez M. Edmonds; je ne savais pas moi-même en 
quoi elles pouvaient consister. Je lui ai offert 100 francs et 
voilà tout. Si je n'eusse trouvé que 200 fr. chez le docteur, il 
aurait eu 100 francs et moi 100 francs : c'eut été plus de 25 

pour 100. 

M" Crémieux, défenseur de Jean-Alfred, demande une 

remise à huitaine pour faire entendre des témoins, si 

d'ici-là il le juge utile aux besoins de sa cause. 

M. Thévenin, avocat du Roi : Nous ne nous opposons 

pas à la remise, en ce qui concerne Jean-Alfred Noël ; 

mais nous demandons que le Tribunal prononce immé-

diatement sur Darnal. Cet homme n'est prévenu que de 

vagabondage ; d'après les renseignemens produits, cette 

prévention ne nous paraît pas justifiée, et nous requérons 

sa mise en liberté immédiate. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, renvoie 

Darnal des fins de la prévention de vagabondage, et re-

met la cause à huitaine en ce qui concerne Jean-Alfred 

Noël . 

QUESTIONS DIVERSES. 

Liquidation. — Intérêts de créance. — En matière de liqui-
dation renvoyée devant un notaire, la partie créancière, en ver-
tu d'un jugement qui lui alloue les intérêts de son capital à 
compter du jour de la demande, ne peut faire remonter ces in-
térêts au jour des déclarations faites dans l'inventaire, les-
quelles ne constituent pas une demande; ces intérêts courent, 
DM pas seulement à compter du dire de contestation contre le 
rejet qui en a été prononcé par le notaire, mais du jour de l'ou-
■\erture du procès-verbal de liquidation, où les titres invente 
riés sont réellement produits pour être appréciés par le no-

taire. 
(Cour royale de Paris, 1" chambre, présidence de M. le pre-

mier président Séguier, audience du 20 juin. De Bouvet contre 
Desroys ; plaidans, M" Chaix-d'Est-Ange, pour le créancier, et 
l.iouville pour les ayans-cause du débiteur.) 

Régime dotal. — Emprunts pour les besoins de la famille. 
 \'A\ principe, la réserve d'aliéner, inscrite dans le contrat de 

mariage d'une femme mariée sous le régime dotal, ne renferme 
uas nécessairement la faculté d'hypothéquer, mais ce principe 

est fondé sur la crainte de l'influence du mari et de la facilité 
qu'il aurait d'obtenir le consentement de la femme, à grever 
d'hypothèques des biens dont elle ne consentirait pas à se des-
saisir par une vente ; et ce danger cesse lorsque l'autorisation 
émane de la justice, dont le concours est afors une garantie 
suffisante pour sauvegarder les droits et les intérêts de la 
femme. 

Il suit de là que l'article 1558 du Code civil, qui autorise les 
Tribunaux à accorder, dans certains cas, l'aliénation des biens 
dotaux, leur permet également de donner la faculté de les hy-
pothéquer, selon que le réclament les intérêts do la femme et 
la conservation des biens dotaux ; et il y a lieu d'accorder cette 
autorisation d'hypothéquer, lorsqu'il s'agit de satisfaire aux 
besoins et à l'entretien de la famille. 

(Cour royale 1" chambre (chambre du conseil). — Femme 
Lemoine. — Infirmation d'un jugement du Tribunal de 1" in-
stance de Paris, du 4 juin 18i7.) 

Voir conformes, cassation du i" décembre 1840. — Deux 
arrêts de Rouen ; et Paris, 15 mars 1817. — (Affaire Maury.) 

Usure. — Acquiescement. — Chose jugée. — Le moyen tiré 
de l'usure, pour arriver à la réduction d'une dette, ne peut 
être invoqué par celui qui a acquiescé purement et simple-
ment à un jugement par défaut qui le condamne et a ainsi 
donné à ce jugement l'autorité de la.chose jugée. 

(Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (4e chambre), 
présidence de M. Perrot; plaidans : M" Landrin et Metzinger; 
affaire Raoul contre Bertrand). 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance royale en date du 27 juin, sont nom-

més : 

Juges de paix du canton de Saint-Lizier, arrondissement de 
Saint-Girons (Ariège), M. Bellonguel, juge de paix du canton 
de Massât, en remplacement de M. Trinqué, décédé ; — Du 
canton de Massât, arrondissement de Saint-Girons (Ariège), M. 
Jean-Ildefonse-Adrien Brau, avocat , en rein placement de M-
Bellonguet, appelé à d'autres fonctions; — Du canton des Aix-
d'Angillon, arrondissement de Bourges (Cher), M. Jean-Fran-
çois Chauvigné, suppléant actuel, maire des Aix, membre du 
conseil d'arrondissement, ancien notaire, en remplacement de 
M. Ricard, décédé; — Du canton de Malestroit, arrondisse-
ment de Plocrmel (Morbihan), le sieur Guillaume Marie Fi-
dèle Malen, juge de paix du canton d'Allaire, en remplace-
ment de M. Lasnier, décédé; — Du canton sud de Strasbourg, 
arrondissement de ce nom (Bas-Rhin), M. Valentiii Schnéégans, 
ancien avoué, en remplacement de M. Lauth, appelé à d'au-
tres fonctions ; — Du canton du Havre, arrondissement de ce 
nom (Seine-Inférieure), M. Nicolas-Arnaud Lefehvre, suppléant 
actuel, ancien avoué, en remplacement de M. Lcl'ebvre, décédé; 
— Du canton de Marly-le-Roi, arrondissement de Versailles 
(Seine-et-Oise), M. Louis lldefonse Dalissant, suppléant actuel, 
ancien notaire, en remplacement de M. Bouchard, appelé à 
d'autres fonctions. 

Sont nommés suppléans des juges de paix : 

Du 6e arrondissement de Marseille (Bouches-du-Rhône), M. 
Jean-Dominique Surian, avocat; — De Thenon (Dordogne), M. 
François-Nicolas Férégaudie, avocat, membre du conseil mu-
nicipal ; — De Grignan (Drôme), M. Pierre-François Délaye, 
propriétaire; — Du canton d'Etrepagny (Eure), M. Narcisse 
Legendre, membre du conseil d'arrondissement, ancien maire 
d'HeuquevillIe ; — De Nogent-le-Roi (Eure-et-Loir), M. Jean-
Chai les-Désiré Vimont, ancien notaire; — Do Pujols (Giron-
de), M. Jérôme Ducarpe, propriétaire; — d'Amboise (Indre-
et-Loire), M. Antoine-Alfred Amyot, avocat, membre du con-
seil municipal de Saint-Martin-Le-Beau ; — De Montbazon (In-
dre et-Loire), M. Hcnry-Sébàstien Jacquet-Tuffierc, notaire, ad-
joint au maire de Monlbazon ; — De Rochefort (Jura), M. Pros-
per-Ferdinand Blanche, ancien greffier du Tribunal de pre-
mière instance de Montbéliard ; — De Sainte-Suzanne (Mayen-
ne), M. Julien-Pierre-Ollivier, notaire ; — De Malestroit (Morbi-
han), M. Pierre-Marie Colineaux, noiaire, maire de Malestroit; 
— De Sarralbe (Moselle), M. Jean-Pierre Pierron, adjoint au 
maire de Sarralbe ; — De Dorne (Nièvre), M. Edwin Lemaire-
Deniarno, propriétaire; — De Prémcry (Nièvre);, M. Alfred-
Eugène de Charry; membre du conseil municipal dePrémery; 
— d'Avesnes, arrondissement de ce nom (Nord), M. Isidore-
Joseph Lebeau, avocat ; — Du canton est de Perpignan (Pyré-
nées-Orientales, M. Alphonse Bresson, avocat; — Du Bois-
d'Oingt (Rhône), M. Jean-César Laurenson, licencié en droit, 
ancien avoué; — De Montfort (Sartlie), M. Louis-Julien-Jules 
Poupon, propriétaire; — D'Apt (Vaucluse), M. Jean-Baptiste-
Paul Bonnet, adjoint au maire d'Apt; — De Rains (Vosges), 
M. Alexis Poirot, maire de Bains, membre du conseil d'arron-
dissement, ancien greffier de justice de paix. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— LOIIIKT. — On lit dans l'Orléanais du 27 juin : 

« 11 y a quelques jours, les journaux de Lyon annon-

çaient (pie deux agens de change de cette ville venaient 

d'être arrêtés. Ces deux industriels avaient inventé un sys-

tème télégraphique à l'aide duquel ils parvenaient à savoir, 

bien avant l'arrivée de la malle-poste à Lyon, les opéra-

tions de la Bourse de Paris. Un H et un B leur indiquaient 

la hausse ou la baisse survenue dans les différentes va-

leurs cotées à Paris. Ces Messieurs avaient, à ce qu'on as-

sure, réalisé de beaux bénéfices, lorsque la police vint sus-

pendre leur manœuvre frauduleuse. 

» Maintenant, quel était ce système télégraphique? Tous 

les soirs un individu partait de Paris par le chemin de fer 

d'Orléans, et apportait dans notre ville la précieuse nou-

velle si impatiemment attendue, puis elle était transmise 

de clocher en clocher au moyeu d'un feu de nuit allumé 

parles sonneurs. 

» Les sonneurs avaient été largement récompensés , ils 

étaient au fait de la besogne qu'on pouvait attendre 

d'eux ; on leur confia des appareils, et un jour leur fut 

donné où ils devaient tous s'en servir. Ces appareils se 

composaient de deux boîtes, toutes deux de sapin, noir-

cies à l'extérieur, rondes , mais échancrées par le bas. 

Dans ces boites se plaçaient des lampes d'Argant, dont la 

lumière se répercutait et augmentait d'intensité à l'aide de 

deux réflecteurs en cuivre argenté. La première de ces 

boîtes devait, par la lueur rouge qu'elle projetait, indiquer 

que le sonneur était à son poste ; la seconde servait à 

transmettre les nouvelles de la hausse ou de la baisse de 

Paris, qui devaient guider nos industriels dans leurs spécu-

lations à la Bourse de Lyon. 

« La première station télégraphique était à Orléans ; le 

clocher de Saint-Benoît devait à son tour servir d'observa-

toire ; puis venait le haut clocher de Gien, la tour de Saint-

Brisson, pour notre département. La veilie de la Pentecô-

te, 22 mai dernier, était le jour indiqué. Tout le monde fut 

à son poste. Les différens signaux furent exécutés vers on-

ze heures du soir. Mais à Gien ces signaux furent vus par 

les ouvriers de la fabrique de faïence surtout, et donnèrent 

lieu aux bruits les plus absurdes. 

« A l'aide de cette lumière, disait-on, M. le curé de Gien 

se mettait en communication avec ses confrères, curés des 

paroisses voisines. Cette communication une fois établie, 

ces messieurs récitaient ensemble les mêmes prières, les 

mêmes conjurations, le tout pour empêcher la pluie de 

tomber, produire une crue plus horrible que la dernière, 

rendre malades les pommes de terre, et enfin pousser le 

peuple, à force de malaise et de calamités, à renverser le 

gouvernement actuel. Le curé de Gien, instruit de ces 

bruits, interrogea son sonneur, qui lui répondit qu'effecti-

vement, la veille, il était monté au clocher avec de la lu-

mière, mais (jue c'était pour dénicher des pigeons. Le curé 

crut à cette explication, et le soir, dans une instruction 

paternelle et bienveillante, il fit justice de ces bruits ab-
surdes. 

» L'émotion cependant régnait toujours dans la ville. 

Quelques jours après, le sonneur se présentait au presby-

tère l'air contrit et embarrassé ; il racontait à M. le cure 

ce qu'il était allé faire au clocher la veille de la Pentecôte, 

lui déclarait qu'il avait reçu, pour ce travail, une montre et 

de l'argent, et qu'en agissant ainsi il n'avait pas cru mal 

faire et se compromettre en aucune manière. Tel n'avait 

pas été l'avis du procureur du Roi. A sa diligence, le son-
neur a été mandé près le juge d'instruction. Une descente 

de justice avait eu lieu chez lui ; on a saisi ses appareils, 

ses instrumens ; une instruction est commencée. 

«Dans ce même temps, le sonneur de Saint-Benoit, cou-

pable du même délit, était l'objet des mêmes poursuites. 

Chez lui aussi on avait saisi les mêmes appareils. •>■ 

Pvms, 29 .fax. 

—Ainsi que nous l'avons dit, M. Parmentier avait déclaré 

à M. le chancelier qu'il avait choisi pour défenseur M' 

Berryer. Mais on annonce que l'état de santé de M° Berryer 

ne lui permet pas de se charger de cette affaire. 

— L'ile Louviers, avant sa suppression, était depuis 

longtemps emplovée au commerce des bois pour l'appro-

visionnement de Paris. En 1805, la ville de Paris en prît 

possession, en vertu d'un décret du 21 septembre, comme 

place de marché, destinée tant aux marchands forains, qui 

devaient continuer de jouir du droit d'y déposer leurs bois, 

qu'aux marchandssédentaires, qui avaient souscrit l'obliga-

tion de paver 40,000 fr. par an de location. Dans le cours 

de cette jouissance, les marchands de bois firent, del829 à 

1 832, exécuter à leurs frais, le curage et le rétablissement du 

bras de la rivière dit le bras du Mail, et de l'estacade de 

l'ile, travaux originairement faits en 1530 par le prévôt des 

marchands et des éehevins de Paris. 

Cependant l'intérêt de la salubrité réclamait la sup-

pression du bras du Mail, la direction générale des ponts-

et-chaussées désirant voir terminer la ligne des quais sur 

le bras principal de la Seine, depuis le quai St-Pauljusqu'au 

canal St-Martin, le conseil municipal donna son approba-

tion à l'avant-projet qui lui fut soumis, en 1838, pour 

le comblement du bras et l'établissement d'un quai avec 

bas-port en cette partie. En vertu de la même délibéra-

tion du conseil, M. le préfet de la Seine donna, en mars 

1838, aux dix-huit marchands sédentaires encore résidant 

dans l'île (les marchands forains ayant alors disparu), 

congé de leurs chantiers pour le 1 er avril 1839. Cette 

époque arrivée, M. le préfet s'est fait autoriser, par or-

donnance de référé, à expulser les marchands qui alors se 

sont pourvus en nullité du congé, mais n'ont pas suivi 

sur cette demande. L'administration alors a, le 3 juillet 

1839 et le 24 avril 1840, signifié la défense aux mar-

chands d'introduire de nouveaux approvision ncmens dans 

l'île, et maintenu plus tard cet embargo snr les arrivages, 

puis elle a fait enlever l'estacade, combler le bras du Mail, 

introduit dans l'île les matériaux nécessaires à l'exécution 

des nouveaux plans, enfin, fait enlever les marchandises 
des récalcitrans. 

Cependant, le 10 février 1841, une ordonnance royale, 

en supprimant le marché de l'ile Louviers, avait accordé 

deux ans aux marchands pour l'évacuation complète des 

terrains de l'île. De là, demande en dommages-intérêts 

contre la ville de Paris, et jugement du 19 décembre 1845 

qui reconnaît que les locataires ont été troublés dans leur 

jouissant», et condamme la Ville aux dommages-intérêts 
à donner par état. 

Sur l'appel, M c Boinvilliers, avocat de la Ville, s'est at-

taché surtout à démontrer que la Ville avait paternelle-

ment agi à l'égard des marchands de bois, et que les seuls 

actes qui lui fussent imputables, savoir les délibérations 

du conseil municipal, le congé et l'ordonnance de référé, 

étaient pleinement dans ses droits ; comme aussi la sup-

pression de l'estacade , l'embargo sur les arrivages et 

l'occupation de l'ile par les ouvriers et les matériaux, 

étaient le fait de l'administration supérieure, et non celui 

de l'administration de la Ville. En tout cas, l'avocat de-

mandait à compenser avec les dommages-intérêts, s'il en 

était alloué, les loyers que depuis longtemps les locataires 

plaignans, qui avaient au moins occupé pour partie, s'é-
paient dispensés de payer. 

La Cour royale (1" chambre), sur les plaidoiries de M" 

Marie et Coquet, pour les marchands de bois, a reconnu 

qu'il s'agissait d'actes personnels à l'administration de la 

Ville, et qu'il y avait lieu pour la Courde retenir le débat, qui 

avait pour objet le dommage occasionné à des locataires 

par un bailleur, et qui, par conséquent, était de la juridic-

tion des Tribunaux ordinaires. Sur le fond, adoptant les 

motifs des premiers juges, la Cour a confirmé leur décision 

en autorisant la Ville à compenser avec les dommages-in-

térêts les loyers qui seraient dus par les marchands de 
bois. 

— M"' I.iévenne, artiste dramatique, attachée au théâ-

tre du Vaudeville, avait à répondre devant la 5 e chambre 

du Tribunal civil de la Seine, à une demande en paiement 

d'une somme de 771 francs dirigée contre elle par M. La-

ferrière, négociant, pour fourniture de velours, crêpes, 

dentelles et autres objets de toilette. A cette réclamation, 

M"' Liévenne répondait qu'elle n'avait pas gardé souvenir 

de ces fournitures. M. Laferrière, à l'appui de sa demande 

contre M"' Liévenne, produisait sa facture et ses livres. 

Le Tribunal, sur la plaidoirie de M' Rivolet, avocat du de-

mandeur, a admis la demande de M. Laferrière, et con-

damné M"" Liévenne à payer à ce dernier la somme de 
771 francs et aux dépens. 

— Une question qui présente de l'intérêt pour le gou-

vernement espagnol et, en général, pour tous les repré-

sentais des puissances étrangères auprès de la France, 

s'agitait aujourd'hui devant la 1" chambre du Tribunal. 

M. Rubio de Pradas, en sa qualité de conseil de S., M. 

la reine d'Espagne à Paris, et en vertu des droits que lui 

confère le traité d'Utrecht, si souvent invoqué à l'occa-

sion de la polémique qui s'est engagée à la fin de l'an-

née derniiro lors des mariages espagnols, M. Rubio de 

Pradas s'est présenté au domicile de M. Novo, Espa-

gnol résidant à Paris, rue Grange-Batelière, 13, à l'effet 

d'y procéder à l'inventaire du mobilier, des titres, valeurs 

et papiers qu'il a laissés à son décès. M. Quijano, autre 

Espagnol, s est opposé aux actes que voulait faire M. le 

consul d'Espagne. M. Rubio de Pradas s'est pourvu de-

vant le Tribunal civil. M. Quijano opposait aujourd'hui ù 

M. Rubio de Pradas, sans égard à sa qualité de consul, 

l'exception de la caution judicatum solvi, que doit fournir 
tout étranger demandeur principal ou intervenant. 

M
c
 Paillet, au nom de M. le consul d'Espagne, faisait 

remarquor quo les traités diplomatiques font au consul 

d'Espagne un devoir d'intervenir dans les successions es-

pagnoles ouvertes en France pour y procéder à l'inven-

taire du mobilier, des titres, des valeurs laissés par le dé-

funt, et il serait étrange que les intérêts particuliers du 

consul vinssent à souffrir de ce qui lui est commandé par 
ses fonctions. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M' Duvergier avo-
cat de M. Quijano : 

« Attendu que tout étranger demandeur principal ou inter-
venant doit fournir caution jud icalu m solvi, si le défendeur le 
requiert ; 

» Attendu que l'article 10 du Code civil et l'article 100 du 
Code de procédure civile sont conçus en termes généraux-

..Attendu dès lorsque le défendeur étranger comme l'e dé-
tendeur trançais peut en invoquer l'application i 

» Attendu que lu qualité de consul dont «et investi le de-

son t 
et 

i r. l'intérêt diplomatique dans lequel il procède, ne i mal

Ju «iare à motiver une exception a la règle générale, „ 
pas de nai » ^
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vait

 con
f ̂ H-N étabfe des magasins. «1 terrains —i;.«nr ces 

„j magasins, des hangars 
qui devaient prendre le nom d'Entrepôt général du \

t)rd et de VEst. . ; 

Cette première tentative n eut pas un grand succès. \ 

M. Havard succéda M. Morisseaux, qui, le 25 août I845 

constitua une nouvelle société, au capital de 6 millions, êt 

il en prit la gérance. Une partie seulement des actions 'fut 

souscrite; les autres furent frappées de déchéance, et l
a 

maison de banque Ardouin et C
c
 prit ces actions pour son 

compte, ce qui lui donna la plus forte part d'intérêt dans 
l'affaire; aussi imposa-t-elle un nouveau gérant, M. Al-
quier qui succéda à M. Morisseaux. h 1 

no-

• - — "»»'"»■ garant, M 
ipiier, qui succéda a M. Morisseaux, à la date du 28 
vembre 1845. 

Les choses restèrent en cet état jusqu'au mois de
 m

 ■ 

suivant, époque à laquelle la société se transforma 

n'eut plus pour objet que la revente des terrains acquis ? 
marquis de la Rochejaquelin. 1 11 

M. Morisseau avait fait des annonces et publié des nia 

pour constituer sa société. L'auteur de ces plans, M \ "
S 

mard, arrhitecte, l'actionna conjointement avec M \f 

quier, en paiement de 15,700 francs pour honoraires à 1 " 

dûs à raison des plans et des devis qu'il avait faits pour h 

société. Sur la résistance de MM. Morisseaux et Alquiei-* 

l'affaire fut renvoyée devant un arbitre-rapporteur «S 

mit M. Alquier hors de cause et pensa que M. Morisseaux 

devait payer 2,700 francs auxquels il riklnisitlarétribnlion 
due à M. Azemard pour sou travail. 

Le Tribunal de commerce homologua ce rapport, quant 

au chiffre, mais il condamna M. Alquier solidairement 

avec M. Morisseaux, à payer les 2,700 francs fixés par 
l'arbitre. 

C'est de ce jugement que toutes les parties ont fait 

appel. M. Morisseaux a prétendu, par l'organe de M' 

Faverie, sou avocat, que les plans ayant été faits pour 

la société, c'était la société, et par conséquent M. Al-

quier , son gérant actuel , qui devait les payer." Ja-

mais, d'ailleurs, ni directement, ni indirectement, il
 n

''
a 

commandé de plans à M. Azemard; si celui-ci en a fait 

c'était pour s'impatroniser dans l'affaire dont il avait conçu 

l'espoir de devenir l'architecte. M. Morisseaux demandait 
donc sa mise hors de cause. 

D'un autre côté, M' Mathieu, avocat de M. Alquier, di-

sait que les plans avaient été commandés par M. Moris-

seaux, non pas comme gérant de fa société, puisque la so-

ciété n'était pas encore constituée, mais comme industriel 

cherchant à créer une société. C'était donc dans son inté-

rêt priv e'1 , et pour arriver à la constitution de la société 

dont il (levait être le gérant, qu'il avait demandé ces 

plans : seul, il doit donc les payer. 

Enfin M. Azemard soutenait, par M" Bochet, son avo-

cat, que l'arbitre avait violé les lois qui régissent les éva-

luations d'honoraires d'architectes, et il réclamait la som-
me primitivement fixée par son client. 

La première chambre de la Cour, sous la présidence de 

M. Pécourt, a confirmé purement et simplement le juge-

ment du Tribunal de commerce que les parties avaient 
frappé d'un triple appel. 

— L'affaire de vols qualifiés dont nous avons parlé dans 

notre dernier numéro, et qui avait été indiquée comme de-

vant remplir trois audiences, s'est terminée aujourd'hui 

avec la session de juin. Ce matin, à l'ouverture des débats, 
M. l'avoeat-général Rabou a pris la parole et a soutenu 

l'accusation contre les six individus traduits devant le jury. 

M" Ponvert, Perrot de Chézelles, Bodin, Blatin, Lefeh-

vre et Chamblain, ont ensuite présenté la défense des ac-
cusés. 

Le jury s'est retiré à deux heures et demie et n'est re-
venu à l'audience qu'à quatre heures. 

Son verdict a été négatif pour l'accusé Simonneau, qui 
a été mis en liberté. 

Leloup, l'accusé qui a fait des révélations, Jacquet, Vi-

dal, Bameau et la femme Degousée, ont été déclarés cou-

pables. Le jury a admis des circonstances atténuantes en 

faveur de Leloup, de Jacquet et de Rameau. 

En conséquence, Vidal a été condamné à dix années, et 

la femme Degousée à six années de travaux forcés sans 

exposition ; Leloup à cinq années de réclusion ; Jacquet à 

cinq années de prison, qui se confondront avec les trois 

années de la même peine déjà prononcées contre lui le 15 

septembre dernier ; enfin Rameau a été condamné à deux 
années de prison. 

— Le nommé Loriot est traduit devant le Tribunal de 

police correctionnelle sous la prévention d'avoir remis dans 

la circulation une pièce de monnaie qu'il savait être fausse. 

M. le président : Vous avez fait passer une pièce de 
2 francs que vous saviez fausse. 

Loriot ■. C'est que j'étais bien aise de m'en défaire, ayant 

eu la bêtise de la recevoir pour une bonne. 

M. le président : C'est un malheur, sans doute; mais il 
fallait garder la pièce pour vous. 

Loriot -. Tiens ! C'est que ça ne me faisait pas plaisir 

de perdre comme ça 40 sous.
 (

 . 

Bien mal en a pris à ce pauvre diable; car, pour éviter 

une perte de 2 francs, il s'entend condamner à une ajSÊW* 
de 16 francs. . 

— Le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Buisson, du 55e régiment dé ligne, a jugé aujourd'hui »" 

sergent du 25 e régiment d'infanterie légère, accusé de me-

naces envers son capitaine. 

Le sergent Plagnol a vingt-huit ans de service ; P
ulll

,Pj
1
' 

son capitaine, il alla le trouver à son logement pour réel* 

mer contre la punition. Le capitaine refusa de le reecw 

et le renvoya au quartier. Le sergent, irrité de ce relu , 

s'arma de sa baïonnette et en menaça son supérieur. 

A l'audience, le sergent Plagnol a protesté de son res-

pect pour ses chefs; défendu par M' Desmarets, avocat, 

a é{é acquitté. 

— Aujourd'hui, de onze heures à midi, la foule
 8 *^T 

lait sur la ligne des boulevards, depuis le faubourg S»' 

Antoine jusqu'à la rue Vivienne, pour assisterai! P
assa

^
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de la corporation des compagnons charpentiers qui» 

nombre de plus de cinq cents, tous vêtus de noir, et p 

tant au chapeau les larges rubans, insigne du compagi 

nage, se rendaient processionncllement au domicile *'
1 g 

Berryer, ruo Neuve-des-Petits-Champs. M.
 Ben
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rom 
locteurs de la Gazette des Tribunaux se le rappelle 

sans doute, lors des poursuites dirigées sous prévenu 

coalition contre les charpentiers du département de u ^ 

ne, défendit les principaux accusés avec un grand c . 

ment. Après le prononcé de l'arrêt, lo corps des
 cl1
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tiers voulut reconnaître les soins do son éloquent -jj, 
seur; mais il lui fut impossible de vaincre les i'

elu!
'
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Berryer. L'illustre avocat déclara qu'il s'était, en
 (
*^

irC
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constance, estimé heureux de pouvoir remplir un uo 

se chargeant d'une défense qu'il avait jugée jus». 
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ETRANGER. 

— ESPAGNE (Madrid))
 23

 juin.—Le promoteur fiscal a 

lonné ses conclusions tendant à la condamnation d'Angel 

de la Riva à la peine de mort et au supplice de la garroto. 

I a défense de l'accusé sera présentée par M. Perez Reman-

iiez l'un des avocats les plus renommés de Madrid. 

La jeune épouse à qui M. de la Riva avait uni son sort 
un mois avant son arrestation vient de mourir à la suite 

d'une douloureuse maladie. 

— PRUSSE (Berlin), 26 juin. — Le roi s'oppose à ce que 

les débats du procès relatif anx troubles polonais soient pu-

blics. S. M. a convoqué le conseil des ministres et elle lui a 

manifesté cette intention. 11 y a eu à ce sujet au sein du 

conseil une discussion très longue, et même, dit-on, ora-

geuse. On n'en connaît pas exactement le résultat, mais on 

assuré positivement qu'il a été décidé que le commence-

ment du procès, qui était fixé au 1" juillet, a été remis au 
1" août prochain. 

Le Tribunal criminel de première instance de Berlin 

vient de terminer l'affaire des désordres qui ont eu lieu à 

Berlin vers la fin d'avril dernier par suite de la cherté des 

vivres. (Voir la Gazette des Tribunaux des 1
er

, 2, 17 et 

18 mai.) 

Il y avait 107 accusés, dont 90 hommes et 17 femmes 

Le Tribunal en a acquitté 8 ; il a renvoyé de la plainte 

quant à présent, et sous la réserve de poursuites ultérieu-

res s'il y a lieu, 13 inculpés, et il en a condamné 86 aux 

travaux' dans une maison de force pendant un temps plus 

ou moins long. A tous les condamnés, y comp les fem-

mes, la peine accessoire du fouet a été infligée 

VARIÉTÉS 

HISTOIRE DES GIRONDINS, — par M. A. DE LAMARTINE. 

C'est là le grand succès du jour, l'inépuisable aliment de 

tous les entretiens, le vade mecum de tous ceux qui ai-

ment à lire. On ne parle partout que des Girondins, de 

Danton, de Robespierre et de Marat ; on établit des contro-

verses sans fin sur le rôle et le caractère de M
rae

 Roland, 

sur la physionomie révolutionnaire de Dumouriez, sur 

l'acte de Charlotte Corday ; on discute la culpabilité 

de Louis XVI et de Marie-Antoinette, tout en sympathi-

sant vivement avec les infortunes touchantes et à ja-

mais déplorables de ces deux illustres victimes, fatalement 

vouées à l'expiation des fautes de l'ancienne monarchie, 

j ' apparition du livre de M. de Lamartine a ravivé, sinon 

les passions, du moins la curiosité que ne peut manquer 

d exciter parmi nous tout récit nouveau des événemens de 

cette immortelle époque. 11 en est à cette heure du public 

lettre comme de ce bon et naïf Lafontaine, qui s'en allait 

disant à qui voulait l'entendre : « Avez-vous lu Baruch? 

nartich, c'est aujourd'hui l'Histoire des Girondins. 

Rien ne manque à la gloire de l'œuvre du poète, pas 

même 1 ombre, car si elle a excité des admirations en-

inoitsiastes, elle a aussi rencontré çà et là des détracteurs 

Gnomons et obstinés. La faction des panégyristes, qu'on 

uous passe le mot, compte dans ses rangs les esprits poé-

'q'ies les jeunes gens et les femmes ; les femmes sur-

«H, L auteur des Méditations et des Harmonies exerce 

sur elles une irrésistible fascination; c'est pour elles qu'il 

il le»
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blait le vouloir M. de Lamartine, comme une étude sur 

quelques hommes de la révolution, l'Histoire des Giron-

dins aurait donné beaucoup moins de prise à la discussion. 

On aurait pu y signaler de nombreuses incohérences, des 

"on-sens, des erreurs ; on aurait pu remarquer que l'écri-

vain s'était abandonné avec trop de complaisance aux en-

traînemens de la fantaisie et de l'imagination, ces deux 

ecueils de tout poète condamné à lutter contre les difficul-

tés et les exigences de la prose. Mais ces défauts, si graves 

et si saillans dans un livre d'histoire, auraient eu dans une 

appréciation biographique et, pour ainsi dire, intime une 

bien moindre importance. On aurait plus facilement toléré 

les inexactitudes et les exagérations cachées sous la pompe 

et l abondance de l'expression ; on aurait volontiers accor-

de une plus large place aux manifestations de sentiment 

que paraît rechercher l'auteur. On se serait moins préoc-

cupe de la vérité du fond, et l'on aurait admiré, sans trop 

d arrière-pensées, la splendeur vraiment royale, la magni-

ficence sans égale de ce style si noble, si poétique et si ma-

jestueux, qui, pour être parfois éblouissant jusqu'à l'ex-

c 'S, exubérant jusqu'à la fatigue, pour aller çà et là jus-

qu à l'abus du lyrisme, de l'antithèse et du trait, n'en for-

me pas moins l'ensemble le plus séduisant et le plus har-

monieux. On aurait pu se dire enfin que l'Histoire des Gi-

rondins était une sorte de roman historique à la façon des 

chefs-d'œuvre de Walter-Scott, et que ce caractère excep-

tionnel autorisait bien des licences, et dès-lors on aurait 

applaudi sans réserve à l'idéalisation de tous ces person-

nages révolutionnaires destinés à figurer non plus au sein 

d'événemens complètement vrais, mais au milieu de scènes 

ingénieusement arrangées dans le but de reproduire la 

physionomie et les mœurs d'une époque grandiose. 

Mais tel n'est pas le point de vue sous lequel les pané-

gyristes quand même ont envisagé ce livre fameux ; on 

s'est empressé d'afficher des prétentions plus hautes. On 

veut que ce soit une histoire de la Révolution, dans toute la 

rigueur des développemens et des conséquences qu'en-

traîne ce titre ambitieux ; on s'écrie que c'est plus beau 

que tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour, plus complet que 

tout ce qu'on a lu, plus vrai que tout ce qui a paru ou pa-

raîtra. On sacrifie sans remords à M. de Lamartine M. 

Thiers, M. Louis Blanc par anticipation, et bien d'autres ; 

on immole à sa gloire toutes les popularités antérieures et 

tous les écrivains futurs. Que faut-il donc penser? y a-t-il 

lieu de croire que ce soit là en effet le meilleur, le plus vé-

ridique, le plus utile des enseignemens ? Est-il vrai que ce 

soit le dernier mot de l'histoire, que nous n'ayions plus 

désormais qu'à clore la série des historiens de la période 

révolutionnaire? Pour notre compte, nous ne le croyons 

pas ; quels que soient notre respect et nos sympathies pour 

le talent si rare et si merveilleux de M. de Lamartine, nous 

ne nous sentons pas d'humeur à l'élever sur un piédestal 

unique, au détriment de ceux qui l'ont précédé ou qui le 

suivront. Il n'y aurait à cela ni vérité ni justice. 

Ce n'est qu'en méconnaissant, de gaîté de cœur, les rè-

gles les plus élémentaires de l'histoire et les mérites les 

plus essentiels de l'historien qu'on a pu transformer M. de 

Lamartine en un inimitable modèle, et son ouvrage en un 

désespérant chef-d'œuvre. L'histoire ainsi conçue, c'est 

de la biographie, du drame, de la poésie, du roman ; ce 

n'est pas de l'histoire. Pour être classé parmi les vrais 

historiens de la Bévolution, M. de Lamartine ne nous sem-

ble avoir suffisamment étudié ni les hommes, ni les idées, 

ni les faits ; il s'est contenté de jeter sur les mémoires, sui-

tes procès-verbaux, sur les comptes-rendus un coup-

d'œil rapide ; puis il a tou t coloré du feu de son imagi-

nation pénétrante et vive. Son esprit si prompt, si mobile, 

si spontané, se serait indubitablement refusé à ces inves-

tigations patientes et laborieuses, qui seules peuvent con-

vertir l'hypothèse et la probabilité en certitude; la vérité 

en histoire, c'est la perle cachée sous le fumier d'Ennius. 

Pour la découvrir, il faut un amour des recherches et des 

habitudes de persévérance et de travail, que tout le monde 

sait être singulièrement antipathiques au talent si abon-

dant et si facile de M. de Lamartine. Son triomphe , 

c'est l'improvisa.ion; tout est de premier jet dans ses œu-

vres écrites comme dans ses manifestations oratoires ; 

on n'y sent jamais l'huile. Aussi a-t-il improvisé l'His-

toire des Girondins. Dix-huit mois lui ont suffi pour 

parfaire ses huit volumes, et s'il ne s'en vante pas à 

la fai,on de cet écrivain si connu que nous avons vu 

défier à lui seul la fécondité de l'Académie tout entière, du 

moins ne fait-il pas difficulté de le dire. Or, eût-il travaillé 

nuit et jour, ce qui n'est point, car les hommes politiques 

n'ont pas toujours la libre disposition de leurs heures, 

comment aurait-il pu, dans un si court espace de temps, 

étudier en toute conscience les idées, saisir la physiono-

mie intime, approfondir les faits et gestes des principaux 
acteurs de la Bévolution? 

Ce n'est pas, du reste, que nous n'ayions à signaler de 

grandes et nobles qualités dans le livre de M. de Lamar-

tine. La forme notamment en a un éclat et une séduction 

extraordinaires ; l'auteur y parle une langue pleine de nom-

bre et d'harmonie, élevée, splendide et souvent frappée, 

en dépit de fréquentes incorrections, au coin de la plus 

haute éloquence ; il y déploie tous les trésors de cette 

phraséologie pittoresque et animée qu'il sait si habilement 

plier au service de l'idée, et qui, sous la pression de son 

intelligence, se résout en tours heureux, en traits inatten-

dus en images saisissantes, en définitions lumineuses; il 

se p'îait à y marier avec un bonheur extrême la hardiesse 

et l'originalité de la pensée à l'élégance et à la justesse de 

l'expression. M. de Lamartine excelle, en outre, dans 

l'art de faire mouvoir les masses populaires, de les grou-

per en bataillons insurrectionnels, de les précipiter sur la 

monarchie ou sur la Convention. Rien de plus énergique 

et de plus grandiose que ses tableaux du 20 juin et du 10 

nnùt ces deux journées fameuses dont l'une vit eommen-

d en tellement de se frapper le front contre une des portes 

basses de la tour, fit à l'officier municipal, qui lui deman-

dait si elle ne s'était point blessée, cette réponse si ef-

frayante dans sa brève simplicité et si douloureusement 

marquée au coin d'un désespoir suprême : « Oh! non, rien 

à présent ne peut plus me faire de mal. » 

Ce culte pieux pour les victimes, cette pitié si noble 

et si sincère pour les vaincus, cette horreur si légitime 

du sang et des supplices, cette énergique répulsion pour 

tous les excès de la période révolutionnaire, qui ont in-

spiré à M. de Lamartine de si éloquentes pages, ne l'em-

pêchent d'ailleurs pas d'aimer et d'admirer la Révolution. 

Il en condamne sévèrement les exagérations et les cri-

mes ; il en flétrit les assassinats, les exécutions, les mi-

traillades; il en loue hautement les principes et en célèbre 

les résultats. M. de Lamartine sait fort bien que s'il est 

permis à ceux des contemporains qui ont survécu à la loi 

des suspects, à la guillotine, à la terreur, de conserver 

un souvenir néfaste de cette époque d'orages et de bou-

leversemens, il ne nous convient pas à nous qui jouissons 

des grandes et glorieuses conquêtes que nos pères ont si 

chèrement payées, de détourner nos regards en criant : 

Anathème. C'est de ces jours de luttes sanglantes et d'hor-

ribles déchiremens que nous datons ; c'est la Bévolution 

qui nous a faits ce que nous sommes; c'est elle qui nous 

a donné la liberté individuelle, la liberté de la presse, la 

liberté des cultes, l'égalité devant la loi ; c'est depuis 

lors que la démocratie a triomphé du vieux principe aris-

tocratique et qu'elle coule à pleins bords, selon l'expres-

sion de M. Boyer-Collard, dans notre société régénérée. 

Certes, la Révolution fut terrible comme une invasion de 

barbares ou comme une mortelle épidémie ; elle englou-

tit des générations entières, et accomplit à la lettre la 

menaçante prophétie de Vergniaud qui lui avait assigné le 

rôle symbolique de Saturne; elle faillit se noyer dans 

l'anarchie et dans le sang. Mais, en fin de compte, les 

grandes vérités qu'elle avait proclamées, ont survécu à ses 

emportemens sauvages et à ses sanglantes fureurs ; elles 

ont inondé le monde d'une lumière nouvelle ; elles nous ont 

valu la place exceptionnelle que nous occupons à l'avant-

garde des nations civilisées, dans la voie du progrès de 

l'humanité. Le devoir d'un historien impartial était donc, 

tout en stigmatisant les crimes et les excès, de dégager la 

Révolution de cette vapeur de carnage dont elle a été si 

longtemps enveloppée, pour reconnaître en elle les carac-

tères majestueux d'une salutaire transformation sociale. 

M. de Lamartine n'a pas manqué à ce devoir ; c'est même 

le trait le plus saillant de l'Histoire des Girondins, que 

cet amour éclairé de la Révolution, qui survit au récit de 

ses plus horribles catastrophes, de ses plus déplorables 

atrocités ; c'est par là que le livre restera, si toutefois il 

doit rester. Ce livre aura eu pour effet de dissiper bien des 

préjugés et d'amortir bien des haines; il aura fortement 

contribué à achever l'œuvre de réhabilitation qu'au temps 

de la Restauration M. Thiers avait si heureusement com-
mencée. 

Mais, il faut le dire aussi, car jusqu'ici nous n'avons 

guère fait que constater les mérites divers de l'ouvrage de 

M. de Lamartine, et le moment est venu d'en étudier les 

nombreux défauts, l'Histoire des Girondins, si elle sert à 

populariser la Révolution dans les esprits, ne servira pas 

moins à détourner l'histoire de ses tendances légitimes et 

à accréditer bien des erreurs. La forme en est séduisante, 

avons-nous dit plus haut, mais elle n'en offre pour cela 

que plus d'inconvéniens et de dangers. Ce n'est point là la 

méthode des véritables historiens ; l'intérêt sérieux du ré-

cit ne dépend nullement de cette parure étrangère ; Bos-

suet, Voltaire, M. Guizot, M. Augustin Thierry, n'ont ja-

mais eu recours à ces ornemens extérieurs que M. de La-

martine a si royalement prodigués dans ses huit volumes : 

on ne rencontre en eux ni cet infatigable lyrisme de la 

phrase, ni ces élans perpétuels de l'imagination, ni ces res-

souvenirs fréquens de la strophe et de l'anti-strophe, ni 

cette préoccupation incessante du trait, qui forment le ca-

ractère distinctif du talent de M. de Lamartine. Il leur suffit 

à bon droit de la poésie des événemens, et ils se conten-

tent de les raconter en bonne et simple prose. Le style de 

l'auteur des Girondins n'a que l'apparence de la simpli-

cité ; au fond, jamais style historique n'eût plus de recher-

che et plus d'art ; ee que l'on prend pour du naturel n'est 

que de la facilité et de l'abondance dans la manière. On ne 
le verrait que trop s'il trouvait des imitateurs. 

bitation avec grande cour, hangards, alclters, salle de mangea et ma 

lièges autres dépendances ct un beau jardin clos (le murs. 

Mise à prix, 15,000 tr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A Paris, à M" Guidou, avoué poursuivant, rue Neuve-ues-mils-

Champs, 62; , ,. , 
2» A M

e
 Louveau, avoué présent a la vente, rue Richelieu, 48. 

(6053) 

^-ll* GRAND DOMAINE ™n\aire, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de la Seine, au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, le 10 juillet 1847; une heure de relevée, 

En deux lots qui pourront être réunis, 

D'un grand domaine sis commune de Saint-Privé, canton de Bleneau 

arrondissement de Joigny, département de l'Yonne, connu sous le nom 

de Domaine des Libaux, consistant en maison d'habitation, bàtimens 

d'exploitation, terres, prés, bois, étangs, jardins, maisons de manœu-

vre, etc. 

Le premier lot, comprenant la grande et petite ferme des Libaux, 

d'une contenance de 1 14 hectares 34 ares 50 centiares est d'un revenu 

approximatif de 4,040 francs. 

Le deuxième lot, comprenant la manœuvrerie du Bourg cl les terre» 

de la Réserve, est d'un revenu approximatif de 1490 francs. 

Mise à prix. 

Premier lot, 80,000 francs 

Deuxième lot, 25,000 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M» Picard, avoué à Paris, rue du Port-Mahon, 12, dépositaire d'une 

copie de l'enchère. (6073) 

Paris. Ml ÏPAW Etude de M
e
 MARIN, avoué, rue Richelieu, 60. 

— lUAluUll —Vente sur folle enchère, en l'audience du Tri-

bunal civil de la Seine, le jeudi 8 juillet 1847, 

D'une maison rue de la Terrasse, 21, et du droit aux constructions, 

boulevard de Courcelles, 16, à Batignolles-Monceaux. 

Mise à prix, 12,000 francs, 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M' Marin ; 

2° Et à M« Balagny, notaire , à Batignolles-Monceaux. (6074) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

Paris 
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cer l 'agonie, l'autre se consommer la chute de 1 ancienne 

royauté. Rien de plus dramatique et de pius effrayant que 

ses massacres de septembre. Rien de plus imposant que le 

spectacle de cette immense multitude armée, qui au 31 mai 

et au 2 juin entoure d'un menaçant réseau do baïonnettes 

et de canons la Convention indignée, mais impuissante, et 

la force à se mutiler elle - même par l'expulsion des 

vingt-deux. , 
Ajoutons que nul ne possède a un plus haut degré que 

M de Lamartine le secret d'émouvoir les esprits, de tou-

cher les cœurs et de les intéresser aux grandes infortunes 

qui forment de si douloureux épisodes dans l'histoire de la 

Révolution. Je ne sache rien qui soit de nature à produire 

une plus vive et plus durable impression quo le récit de la 

captivité du Temple. M. de Lamartine y a fait preuve d'une 

chaleur de sentiment et d'une puissance de couleur qui ré-

vèlent tout à la fois l'homme de cœur et le grand poète. 

C'est une peinture navrante des souffrances morales que 

durent éprouver dans cette sombre tour les royaux prison-

niers tombés de si haut et en de si cruelles mains ; on ne 

peut en suivre le détail sans être saisi d'une indéfinissable 

tristesse. La gradation en est savante, car, il faut bien l'a-

vouer à la honte de ce temps de passions féroces et de 

samuiinairos brutalités, les agens de la commune furent 

d'habiles bourreaux et des tortureurs passés maîtres. 

Louis XVI et Marie-Antoinette épuisèrentle calice d'amertu-

l'àla lie, Le premier degré de cette lamentable 

pente est glissante; le vent est aux livres attrayans. Le 

publie, alléché par ce premier et éclatant succès, ne de-

mandera pas mieux que de se laisser prendre encore à 

l'appât de ce sentimentalisme élégant revêtu de toutes les 

séductions de l'imagination et de la poésie; il voudra qu'on 

l'émeuve à tout prix et se souciera fort peu qu'on travaille 

à l'instruire. Les imitateurs pourvoiront tant bien que mal 

à ce besoin nouveau. lien sera de M. de Lamartine comme 

de ces grands artistes incomplets qui font école, et dont 

les disciples sans talent tendent incessamment à outrer 

les défauts, faute de pouvoir reproduire leurs qualités. 

Voilà le péril; il était bon de le signaler, afin qu'on y prît 

garde. A ce point de vue, l'Histoire des Girondins méritait 

d'être sévèrement jugée, car les hommes éminens qui 

s'engagent dans une mauvaise voie encourent une bien 

plus lourde responsabilité que les auteurs médiocres : ceux-

ci n'ont de compte à rendre à la critique que pour eux-

mêmes; ceux-là répondent des écarts de tous les apprentis 

écrivains que leur initiative puissante a facilement égarés. 

Dans un second article nous examinerons plus en détail 

l'Histoire des Girondins, et nous essaierons d'en préciser 
plus rigoureusement les erreurs et les défauts. 
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— Aujourd'hui mercredi 30, on donnera à l'Opéra la 183
e 

représentation des Huguenots ; M. Alizard remplira le rôle de 
Marcel, et M

Ile
 Nau celui de Marguerite. M. Bordas continuera 

ses débuts parle rôle de Raoul, et M"" Betti continuera les siens 
par celui de Valentiue, 

SPECTACLES DU 30 JUIN. 
OPÉRA. — Les Huguenots. 

FRANÇAIS. — Robert Bruce, Scaramouche. 

OPÉRA-COMIQUE. — LesDiamans delà Couronne. 

VAUDEVILLE. — Le Dernier amour, la Vicomtesse Lolotte. 
VARIÉTÉS. — Les Trois Portiers, le Moulin, un Mousquetaire. 
CVMNASE. — Le Jeune Père, Irène, une Femme. 
PALAIS-ROVAL. — L'Almanach, un Père d'occasion. 
PORTE-SAIXT-MARTIN. — Le Chiffonnier de Paris. 
GAÎTÉ. — Le Chevalier de Saint-Remy. 
AMRIGU. — Relâche pour réparations. 

COMTE. — Les Niches de César, Barbe-Bleue. 
FOLIES. — La Fille de l'Air. 

CIRQUE NATIONAL. —Soirée équestre, l'éléphant, le Nain espagnol. 
HIPPODROME. — Camp du Drap-d'Or. 

PANORAMA. —Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 fr. 

ATT4QT TV àPTTAltf Adjudication en l'étude et par le 
— yUAfll U AlillUll ministère de M

e
 TROYON, no-

taire à Paris, place du Châtelet, 6, le jeudi 8 juillet 1847, à midi, d'un 

quart d'action à la Gazette des Tribunaux, dépendant de la succession 

Wollis. Mise à prix de 3,000 fr., outre les charges. S'adresser : 1 « à M" 

Troyon, notaire; 2° à M. Marest, rue Christine, 4. (6050)_ 

Paris. J Tf DADTFriTTÏI ï V Adjudication du journal LE 

— Ltl rUniLlLUlbbii PORTEFEUILLE. Par suite 

de dissolution de société et ordonnance de référé, vente en l'étude de 

M
e
 Delapalme, notaire à Paris, rue Saint-Augustin, 3, le vendredi 

2 juillet 1847, heure de midi, 

De la propriété du journal LE PORTEFEUILLE, revue diplomati-

que paraissant tous les dimanches, ensemble le droit aux abonnemens, 
les collections et les clichés dudit journal. 

Mise à prix, 3,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» à M» Delapalme, notaire, dépositaire de la minute d'enchère, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 3, 

2° à M" Ad. Justan, avocat, un des liquidateurs, faubourg Montmar-

tre, 7. (6076) 

rftk, DOMAINE DE TOUS-VENTS 
Ed. VIEL , avoué, au Havre, place Louis XVI, arcades sud, 1. — Ven-

te et adjudication publique, sur conversion volontaire, par suite de 

saisie immobilière, en l'étude et par le ministère de M" Letellier, no-

taire à Bolbec, commis à cet effet, en quatre lots et avec faculté de 
réunion; le lundi 19 juillet 1847, à midi, de : 

1° Le domaine de Tous-Vents, situé à Gruehet-Ie-Velasse, près Bol-

bec, consistant en maison de maître, bàtimens, verger, bosquets, jar-

din, maison de ferme, bàtimens d'exploitation, futaie, bois taillis et 

pièces de terre en labour. Le tout de la contenance de 20 hect. 19 ares 
65 centiares. 

Mise à prix : 78,000 fr. 

2° Une propriété, sise au même lieu, consistant en cour plantée et 

édifiée de maison et bâtiment, bois taillis et futaie. Le tout de la conte-
nance de 4 hect., 77 ares, 55 cent. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

3" Un bois taillis, sis au même lieu, de la contenance totale de 3 hect. 
16 ares, 80 cent. 

Mise à prix : 9,000 fr. 

4° Un bois taillis et deux pièces de terre en nature de labour, sis au 

même lieu, et contenant ensemble 2 hect., 95 ares, 15 cent. 

Mise à prix: 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

loAM'Viel, avoué poursuivant, au Havre, place Louis XVI, arcade 
sud, 1 ; 

2° A M" Lecour, 'avoué au Havre, rue de Bordeaux, 37 ; 

3° A M' Bazan, avoué au Havre, rue de l'Hôpital, 21 ; 

4° Et à M
e
 Letellier, notaire, à Bolbec, dépositaire du cahier des 

charges et des titrée de propriété. (6072) 

EETHWLOLT^^I^^S , 
L'année 1847, paraît par livraisons; déjà 1842 à 1846 sont en 

vente. Chaque année prise à Paris, 1 fr., et. pour les départe-

mens, franco, 4 fr. 50 c. — Librairie de Paul Dupont, rue de 

Grenelle-Saint-Honoré, 55. 

CiTTJrC principalement dirigées contre les sophistes de 

oailulio, l'Ecole Voltairienne, par Alexandre TIMOIN , de 

Constantinople, membre de la Société royale des Antiquaires 

du Nord, et auteur de divers ouvrages." Petit volume in-8" 
prix, 1 fr. 75 c. Paris, chez TERRV , éditeur, Palais-Royal, ga-

lerie de Valois, 185, et chez les principaux libraire. 

nie jusqu a 

lotion ."'"""««rie. us n'est pas l'auteur qui 
6ten,

l l'a n ' e°mmentaire qui la provoque ct qui en 
Portée, Considérée simplement, ainsi (pie sem-

Le premier degré de cette 

échelle tie douleurs, c'est le tableau des humiliations do tout 

genre que le monarque déchu cutà subir dans l'étroite loge 

du logographe;le dernier, c'est la scène dudépartde la reine 

pour la Conciergerie et pour l'échafaud, scène éternelle-

ment déchirante où l'infortunée princesse, qui venait acci-

VK-arTKS I TOIOlULf ERES. 

AUDIENCES DES CRIEES. 

Paris MAISON Etude de M« GUIDOU, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 62. — Vente aux 
enchères le mercredi 14 juillet 1817, une heure de relevée, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, 
au l'alais-de-Juslice, à Paris, 

En un seul lot, 

D'une maison, avec jardin ct dépendances, Bise route d'Orléans, 1 13, 
au Petit-Monlrouge, commune de Montrouge. 

Cette propriété, de construction récente, comprend une maison d'ha-

IE DU CHEMIN pinïtj k DAïfTitT L'assemblée géné-
DE FER DE iiUUù A HUULll raie semestrielle 

prescrite par l'article 41 des statuts, aura lieu le 30 juillet pro-
chain, à deux heures et demie précises, rue de la Victoire, 38 
salle Herz. 

Les actionnaires, propriétaires ou porteurs de 20 actions au 
moins, soit en titres, soit en certificats de dépôts dans la caisse 
de la compagnie, qui désireront assister à cette assemblée gé-
nérale, devront se présenter au siège de la compagnie, rue 
d'Amsterdam, 15, du 1

er
 au 15 juillet, de midi à quatre heu-

res, à l'effet de retirer leurs cartes d'admission en produisant 
leurs titres nominatifs et certificats de dépôts, ou en déposant 
les titres au porteur. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés au siège de la com-
pagnie. Cette assemblée aura à délibérer sur la proposition de 
modifications des articles 21 , 22, 23 des statuts, en ce qui, dans 
ces articles, règle l'amortissement ; et sur tes pouvoirs à donner 

au conseil d'administration à l'effet de pourvoir au rembourse-
ment des prêts faits par l'Etatà la compagnie. 

Par ordre du conseil. 

Le secrétaire de la compagnie, 
ADOLPHE THIBAUDEAU. 

M FÎfHFT serrurier
"
m

écanicien, maison centrale à Pa-
. liurlJul) vis, rue Richelieu, 77, grands ateliers, rue 

de Chazelles, à Batignolles, et à Lyon, place du Concert, vient 
de perfectionner les caisses coffres-forts en construisant l'exté-
rieur du fond avec les côtés, d'un seul morceau de forte tôle 
ce qui offre beaucoup plus de sécurité, puisque cela diminue lé 
nombre des joints qui sont toujours funestes; il y a moins de 
dilatation, ce qui les rend plus à l'abri du feu. 

Breveté pour quinze ans (sans garantie du gouvernement), 
pour une serrure à clés avec sonnerie et à combinaison invisi-
ble à l'extérieur des portes, il n'y a plus de lettres, ni chif-
fres, les caissiers peuvent ouvrir dans l'obscurité, et contre le 
malintentionné, le mot ne peut plus être pris à l'extérieur. 
Celte invention peut s'appliquer à tout ce qui nécessite une fer-
meture. 

VÉRITABLE 
place Vendôme, 23 

Cold-Cream anglais, pour entretenir la 
beauté de la peau ; 1 fr. 50 cent. — Roberts 

purgatif de MM. MONIER DES TAILLADES frères 
aînés, docteurs en médecine, 58, rue Calade, à L'ÎRROÉ, 

Avignon. 

Ce médicament, dont la vente est autorisée par le gouverne-
ment, est connu depuis plus d'un siècle, et son efficacité a été 
constatée par de nombreux succès. 

Par suite de difficultés survenues entre MM. Monier des Tail-
lades et leur entreposeur, ils viennent de transférer le dépôt 
général de leur purgatif chez M. Allaize, pharmacien, 53, rue 
Moiitorgueil, à Paris. 

SOCIÉTÉ DES ND- PROPRIÉTAIRES i 

Grand). Capital réalisé, cinq millions. Elle achètedL 

tarifs les nues-propriétés de rentes sur l'Etat, d'actions sur in 
Banque do France, do créances hypothécaires et d'immeubles. 

33, rue 
jouis-le-

Elle achète d'après les 



87â GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 30 JUIN 1847 

GUÉRISON DES MALADIES SECRÈTES SK?; 
parle ROB DE LAFFECTEITR. (3' article.— Voir le premier 
et le deuxième article dans la Gazelle des 25 et 20 juin; les 
renseignemens sont importans.) Son efficacité comparée aux 
dangers et à l'infidélité reconnue des autres remèdes, le mer-
cure, l'or, l'argent, l'iodure de potassium, l'hydrothérapie. — 
Opinions des docteurs Ricord et Desruelles. 

Du mercure. 

M. le docteur Ricord accorde la préférence aux préparations 
mercurielles sur les autres moyens employés en médecine' pour 
la guérison des maladies secrètes. 

Combien faut-il donner de mercure, quelle que soit sa for-
me...? Pendant combien de temps faut-il suivre le traitement 
mercuriel? M. le docteur Ricord, examinant ces questions 
(Gazelle des Hôpitaux, 16 septembre 1845), passe eu revue 
l'opinion de divers auteurs, et développe sa théorie person-
nelle; il dit: « Nous poserons donc, en règle générale, que 
l'on devra toujours continuer la médication spécifique jusqu'à 
disparition du symptôme (l'induration). — Pour faire dispa-
raître une induration moyenne, il faut environ un traitement 
de six mois, en supposant que le mercure agisse sans produire 
d'effets fâcheux. 

« Or, nous l'avons déjà répété plus d'une fois, un traite-
ment mercuriel de six mois n'est pas chose indifférente; vous 
ne devez le prescrire que lorsqu'il sera impossible de faire 
autrement, et ce sera rendre un grand service au malade que 
de pouvoir le lui éviter... « 

La Gazelle des Hôpitaux du 30 septembre 1845 donne la 
suite des leçons du docteur Ricord à l'hôpital du Midi (voir 
son numéro du 16 septembre). Ce médecin expose le traitement 
des accidens secondaires de la syphilis ; il examine les correc-
tifs, les adjuvans et les succédanés du mercure. 

Des sudorifiqua-. 

« La salsepareille, le gaiac, le squine et le sassafras ne pos-
sèdent aucune propriété antisyphilitique... Ce sont, qu'on nous 
passe, dit-il, cette expression, quatre réputations usurpées... » 
L'auteur s'étend longuement sur la salsepareille; « la tisane de 
cette plante n'a pas plus d'action que l'eau pure, » à son avis. 
Il termine ce jugement qui contredit les auteurs les plus gra 
ves et la pratique universelle, il termine par ces paroles qu'il 
adresse aux élèves qui suivent ses leçons : « Prescrivez la sal-
separeille à ceux de vos malades qui ne se croiraient pas gué-
ris, si vous ne leur en avez pas fait prendre pendant quelques 
semaines, et cela, vous serez forcés de le faire tous les jours; 
mais ne croyez ni à la vertu antisyphilitique, ni à la vertu su-
dorifiquc de cette décoction.» 

Le docteur dit un mot sur lâ valeur du bain de vapeur 
comme moyen thérapeutique, et il passe à l'examen de quel-
ques médicamens considérés comme succédanés du mercure, 
les composés d'or, d'argent et Viodure de potassium. 

De Cor. 

« Les préparations d'or ont joui et jouissent encore, dit-il, 
près de quelques personnes, d'une très grande réputation d'ef-
ficacité dans les accidens secondaires de la syphilis. 

» Les expériences de Cullèrier, de Bielt, ont conduit à pen-
ser que les préparations aurifères n'ont que très peu de pou-
voir, si tant est qu'elles en aient, contre les accidens dont nous 
nous occupons. 

» Nulles dans la majorité des cas, très douteuses dans les 
rares circonstances dans lesquelles la guérison a été obtenue, 
ces cas de guérison ont été tels, que l'on a toujours pu se de-
mander si c'était la médication qui avait fait disparaître les 
accidens. 

De l'argent. 

« Les préparations d'argent ont été employées comme les pré-
parations d'or, avec le même insuccès dans la plupart des cas, 
avec la même incertitude dans quelques autres. 

» Nous pensons, d'après l'expérience des faits, que Yargent 
est encore plus nul que l'or dans le traitement de la syphilis 
constitutionnelle. 

De l'iodure de potassium. 

L'iodure de potassium peut-il réussir dans le traitement des 
affections secondaires? — On lit dans la Gazette des Hôpitaux, 
30 septembre, deuxième page, la réponse du docteur Ricord à 
cette question. Voici eu quels termes il conclut : « Nous récla -
mons notre large part dans la réputation dont jouit maintenant 
Viodure de potassium. — Nous avons dit le premier où il fal-
lait l'employer, et contre les accidens de quelle période. Nous 
avons démontré de la manière la plus positive que, contre les 
accidens secondaires, Viodure de potassium est un remède 
infidèle qui réussit rarement, — le plus souvent il échoue: il 
est aussi faible que le mercure est fort...; lorsqu'il n'est pas 
nuisible, il fait souvent perdre un temps précieux. 

On lit dans la Gazette des Hôpitaux du 26 juin 1847 plu-
sieurs observations faites à l'Hôpital du Midi, dans les salles 
de M. le docteur Vidal, constatant les récidives qui suivent 
l'emploi de l'iodure de potassium. 

Le malade n° 2 de la salle 11 avait l'amygdale droite creu-
sée par une ulcération profonde. Après trois jours de l'usage 
de l'iodure de potassium, déjà la réparation est prononcée, et 
il est évident que le reste de la gorge sera conservé. 

Mais si Viodure de polassiam possède nue action si puissante 

contre la maladie svphililiqne, il est loin de mettre a 1 abri 
des récidives. Rieii au contraire n'est plus commun que de 
voir reparaître les accidens traités par cet agent, surtout les 
accidens du côté des os. Nous allons rapporter l'histoire d'un 
malheureux qui offre un exemple frappant de ces récidives. 

Récidive des accidens syphilitiques traités par l'iodure de 

potassium. — Au n» 8 de la salle il, est couché un homme à 
tempérament lympathique et à cheveux roux, qui fut atteint 
il y a dix-huit" ans d'une maladie syphilitique. U fut soigné 
par le bourreau d'Epinal, qui, à l'instar de celui de Lyon, est 

officier de santé. 
Onze ans après, c'est-à-dire en 1840, des exostoses furent 

traitées par M. Cullèrier au moyen de l'iodure de potassium. 
Ce traitement dura trois mois. Puis à deux reprises différen-
tes, les mêmes accidens se sont reproduits aux jambes, et ils 
ont été combattus encore à la faveur de l'iodure de potassium 
par M. Vidal. Aujourd'hui encore ce même malade se re-
présente au même praticien avec ses mêmes exostoses, et de 

plus avec des accidens du côté de la peau. 
Depuis dix huit ans ce malheureux a eu quatre enfans. Ils 

sont nés tellement scrofuleux qu'ils n'ont pas été viables. En 
présence d'un pareil fait, on est porté à se demander si ce ma-
lade guérira jamais de sa syphilis, et si ce n'est pas une de 
ces malheureuses victimes réfractaires à tout traitement. 

De l'hydrothérapie. 

«V hydrothérapie, dit M. le docteur Ricord dans la Gazelle 
des Hôpitaux du 30 septembre 1845, a été .vantée de la ma-
nière la plus enthousiaste. Nous l'avons expérimentée nous-
même, et nous avons vu disparaître les phénomènes secondai-
res assez souvent. Mais cette médication est, de toutes celles 
que nous connaissons, celle dont les effets sont les plus mo-
mentanés, les plus fugitifs. Dans un court espace de temps les 
phénomènes reparaissent ; or les médicamens les plus utiles, 
et partant préférables à tous les autres, sont ceux qui compri-
ment le plus longtemps la dialh'ese, qui empêchent le plus 
longtemps la manifestation de se reproduire, et c'est le mer-
cure qui est dans ce cas. » 

L'expérience de soixante-huit années assure la supériorité 
du Rob de Laffecleur sur tous les autres remèdes. Une guéri-
son rar le Rob n'est jamais suivie de récidives. 

Le traitement dure trois mois. 
Rien de plus fréquent au contraire si elle est due au mer-

cure; ce dangereux remède, comme le reconnaît le docteur 
Ricord, ne fait que comprimer longtemps la diathèse, empê-
cher longtemps la manifestation de se reproduire. 

Le Rob, lui, comprime toujours; il empêche toujours le re-
tour du mal. — Il n'a pas les suites fâcheuses du mercure. 

Opinion de M. le docteur Desruelles. 

Avant le docteur Ricord, M. le docteur Desruell^ , r • 
critique de 1 îodure de potassium. — D
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du Fal-dc-Grdce, sur les maladies syphil ;!iau,* "™L ***** 

il cite un cas de syphilis constitu;iô̂
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tend longuement sur les divers remèdes employé' ^
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cès. — Page 549, il dit avoir administré l'ioduro S,1"S s"c-
sium ; le malade en prit 3 onces dans l'espace de tr ' P01as-
etcela sans guérison.—Alors le Rob anlityphiiitiaiinF
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ployé. Les ulcères se cicatrisèrent au bout d'un UM' °
M

" 

'outeilles d e ce 
et la 

re-

cure fut complète après l'emploi de douze 
mède (1). 

Ex-maison Boyveau-Laffecleur. 

A la fin de 1842, MM. Boweau avant mis leur établi 
en adjudication par devant notaire", il est devenu la "f't 
du sieur Giraudeau de Saint-Gervais. ' l)rol^iété 

Seule et ancienne maison Laffecleur. ip,,t-

M. le docteur Ch. Boyveau, par une lettre du 6 niai t »i M 

pondait à un malade : « Le Rob auquel on doit «e'ror/ 
confiance AUJOURD'HUI, est celui qui se trouve rue du P '°"'

E 

Augustin*, 11. — Je n'en prescris pas d'autre atixmity~ 
qui me consultent. ' '""'"tfpj 

» J'ai l'honneur, etc. 

» Ch. BOWEAU. » 

Marque de fabrique. 

VAlmanach du Commerce BOTTIN (18i"i) l« , i..„ . " 
i • 'i i, i \ 'v l'IUS estlrr,', 

! plus ancien recueil d adresses commerciales ' e et 

..KI;^.;™ i «HW. ;» xi vf i„„ . - v ou année de publication), offre à MM. les 
IM. les armateurs, commission™?^ . 

MM. les pharmaciens, les signes distinctifs auxque's on
 a 

naît les véritables bouteilles du Rob Laffecleur —fin i„
 m

'
0ll

~ 

aux pages 1846, 1847, 1848, 1819. " les trouve 

Mit. les médecins, pharmaciens et commissionnaire r 
çais et étrangers sont admis à visiter le laboratoire 2n" 
son Laffecleur. e la -»a<-

Elle ne vend pas seulement un remède, elle le fabriaue m 
ne se borne pas a le dire, à l'imprimer, eue le prouve en m 
trant aux gens de l'art les appareils employés à la " 
tion du Rob. Pr*-para-

Les concurrens de la Maison Laffecleur ne pourrai-
faire autant; en effet, ce sont des boulangers qui n'ont 6n 

four ! l'as de 

(1) Le Rob dont parle ici le docteur Desruelles àv
£ 

livré par la maison Boyveau-Laffecleur. 

IT0GRAPII1S 
gratis 

Sont donnés 
à tout abonné «l'un an au JOURNAL IiU 

LE JOURNAL DU DIMANCHE , tiré sur Un format immense (96 colonnes de texte par semaine, avec gravu-
res et illustrations), et qui ne coûte que 18 fr. par an (20 fr. pour la province), afin d'étendre encore 
le nombre de ses abonnés, a fait tirer à part les gravures éditées dans ses colonnes. 

Toute personne qui s'abonnera pour "un an recevra immédiatement : 

■ANC 
1° I.a tialerie des Portraits. 50 portraits des princi-

paux personnages de ce siècle. 
2° tA\ fcialerie «les Hominiens. 30 vues des curiosités 

monumentales de l'Europe. 

3° La- Galerie cies Autographes. 15 signatures des 
plus illustres écrivains. 

4° La ftialerie dramatique. 150 scènes des pièces les 
plus brillantes du théâtre moderne. 

5° ï.e Thermomètre «les Modes. Costumes de la sai-
son 1816-1847, avec la date de leurs variations. 

6° Les Caricatures artistiques. 60 charges sur le Sa-
lon de 1847, parCbamet Raymond Pelez. 

7» Les Souvenirs du Carnaval. Procession complète 
du bœuf gras, dessinée par Seigneurgens. 

8° Les Curiosités historique». C s urnes, drapeaux 
habitations des peuples de l'antiquité. 

Et en juillet prochain, la lia 1er le des tiens de Lettres et les 8G Portraits de» Evoques de France. 

Le JOURNAL DU DIMANCHE est rédigé par MM. Victor Hugo, Alph. Karr, Albéric Second, Frédéric Soulié, Paul Féval, Jules Janin, Roger de Beauvoir. Il parvient dans toutes les localités de France le dimanche matin.. IL A AUJOURD'HUI PRÈS DE G, 000 A BONNES.— l' uns | i 

numéros on publie, en dehors des Galeries ci-dessus, tirées sur des feuilles de papier de luxe format in-folio, au moins 30 gravures, des romances, des rébus, et en général toutes les actualités. C'est un journal de famille rédigé dans un sens toujours moral ct réli"îe"nx ' ' 

On s'abonne à Paris, rue de Choiseul, 8. Pour recevoir dans les départemens le JOURNAL DU DIMANCHE et ses DIX GALERIES franco, il euflit d'envoyer un mandat de 20 francs au directeur, mandat que tous les directeurs de poste délivrent, même dans les plus petites con munra 

moyennant un droit de 2 pour 100, ou quarante centimes, taux fixé par le ministre des finances. " ' ' 

SIROP DE DIGITALE DE LABELONYE. 
Il résulte des déclarations des médecins les plus recommandables que ce S îop a des avantages incontestables 

isur tes autres préparations de Digitale, entre autres celui de ne pas fatiguer l 'estomac, el qu 'il est employé avec 
^iVuccés non seulement dan» les M ALADIES DU COEUR', I 'HYDROTHORAX OU hydropisie de poitrine, el toutes les HY-

FLABÉKHIYÈIDROPISIES essentielles, où il agit d'une manière si prompte et si énergique, mais encore dans les AFFECTIONS 

pnw /DE POITRINE (Chûmes, Ailbmes, Catarrhes, etc.), contre lesquelles son action est également très remarquable. -
Chez LABELONYE, pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, 19, et dans presque toutes les pharmacies de chaque 

ville, Prix : 5 fr. et 3 fr. la bouteille. Le bouchon est recouvert d 'une capsule portant l'empreinte ci contre. 

Compagnie de l'Ouest, pour l'éclairage au gaz. 
de Paris et de ses environs. 

AVIS. — MM. les actionnaires sont invités à se réunir 

en assemblée générale extraordinaire au siège de la socié-

té, rue Jacob, 30, à, Paris, le samedi 10 juillet 1847, à mi-

di précis, TJoîir entendre les propositions des gérans, rela-

tivement à un mode de répartition des intérêts et dividen-

des. Tout porteur d'actions, que! qu'en soit le nombre, 

sera admis à celte assemblée pourvu qu'il ait déposé ses 

titres à la caisse de la société dans les trois jours qui précé-

deront l'asssemblée ; il lui sera délivré une carte d'admis-

MM. les actionnaires de la société du Brise- Lames flot-

tant sont convoqués en assemblée générale extraordinaire 

pour le S juillet I8i7, heure de midi, rue des Pyramides, 

Compagnie des ponts d'Asnieres et d'Argenleui 1 , 

MM. les actionnaires sont prévenus que le dividende du 

premier semestre de 1847 sera payé à la caisse sociale, à 

partir du £► juillet prochain, tous les lundis, mardis et mer-

credis de chaqae semaine, de huit lient es à midi. 

JOLI CHATEAU a vendre ou à louer de suite. Vastes 

dépendances, parc et terres de produit, eaux-vives et ca-

naux abondamment empoissonnés, pèche et chasse; le 

tout de la contenance de 33 hectares; à une heure de Pâ-

tis par le chemin de fer d'Orléans. 

S'adresser à M. de la Borde, rue Saint-Honoré, 335 lis. 

TRAITE DES MALADIES 
DBS 

CHEVEUX 
de la BARBE et du SYSTÈME PILEUX en général, 

indiquant les moyens de faire BKPOUSSRR 1C« CHKYBUX et de les con-
server à l'état de santé le plus parfait jusqu'à l'âge le plus avancé 
à l'aide de moyens inconnus jusqu 'à ce jour, par M. OBBRT , membre 
de plusieurs Sociétés savantes. Ouvrage présenté à l'Académie royale 
de Médecine. Un vol. in-8. 1 fr. 50 c— Pour la France et l'étranger 
en envoyant un bon de S fr. sur la poste on recevra l'ouvrage franco 
Il se trouve dans toutes les librairies scientifiques et chei l'auteur 
rue Hautereuille, 80, près l'Ecole de médecine, à Paris, CONSULTA-

TIONS GRATCITBS tous les jours, de 10 à 4 h., et par corresp (Aflr.) 

CLYSO-POMP 
dncn fEïlT 
son nom 
principales 

perfectionnés el i 
ici commit , d A-

. 19, tous marqués de 
— TUBES IMPERMZABI.ES GARANTIS. — Dépôts dans les 
s pharmacies de France et de l'étranger. 

inventeur, rue de la Ci 

ANNONCES-OMNIBUS 
A TENDRE, une belle Proprié- i ,r ''Ç à Paris, boulevard Saint-

té do produit et dV grément, D»nU S. 
avec château et dépendances, j -——-— 
de la contenance de '30 hi-cla- t1

 SCELLENT T.lbury â capote 
res 36 ares, située dans le dé- Jjnioï .i 'e, ajanl la Voie, à ven-
partement de l'xisne. près de I dre pour DM) fr - ruedetW 
Soissons, route de Reims. ce, le St Germain, 126. 

S'adresser à M» Planchai, no- ' 

Sociétés commerciales. 

Entre les soussignés . 
Le sieur Michel DESSORT, négociant, de-

meurant à Paris, rue LaiFitte, 29, d'une part; 
i-t .Iules DUSSEAU, négociant, demeurant à 
Paris, rue des Moulins, il, d'autre pari; 

A été convenu ce qui suit : 
La société de commerce fermée entre les 

susnommés, par acte du i<* novembre 1846, 
enregistré et publié le 2 novembre 1846, 
connue sous la raison de DUSSEAU et DES-
SORT, et dont le siège est à Paris, rue des 
Moulins, 11, sera dissoute à partir du i« 
juillet prochain... le sieur Michel Dessort de-
meure liquidateur responsable de ladite so-
ciété et reste seul chargé des affaires; tous 
pouvoirs lui sont donnés pour faire enregis-
trer et publier le présent acte de dissolution, 
qui devra être terminé fin septembre pro-

chain. 
l'ait double à Paris, le 15 juin 1847. 

Approuvé l'écriture ci dessus, 
DUSSEAU et DESSORT . (7933) 

Cessation de sociélé. 

Mlles Elodie et Alix MËDARD, et Amalie 
DEMOULIXS, ayant, dès le 15 juin dernier, 
dissout et mis en liquidation leur sociélé in-
stituée à Florence sous le nom MÉDARD et 
DEMOUL1KS , déclarent qu'aucune d'elles 
n'aura plus dorénavant le droit de faire des 
opérations au nom de la sociélé susdite. 

Extrait. Benj. DUPRAT . (7938) 

Suivant acte passé devant Me Le Monnyer 
et son collègue, notaires à Paris, le 16 juin 
1847, enregistré; 

M. Claude-Slamès-Augustin MARION, né-
gociant, demeurant à Paris, cité Bergère, 14 
a formé entre lui et tous futurs adhérens 
pour une durée de 20 années, à partir du 
jour de sa constitution, sous la dénomination 
de Papeterie Marion, et sous la raison so-
ciale Augustin Marion et C», une société en 
commandite dont il serait seul gérant res-
ponsable, et dont le siège serait fixé à Paris 
cite Bergère, 14, ayant pour objet la fabrica-
tion et ta vente de papeterie fine et de luxe. 

M. Marion a apporté à la société le fonds 
de commerce qu il exploitait à Paris, cilé 
Bergère, 14, et le matériel seront à son ex-
ploitation, une maison située à Paris, cilé 
Bergère, 14, et une autre maison sise à Cour-
bevoie, roule de Saint-Germain-en-Laye, 32 
le tout pour une somme de 4oo,ooo francs. 

A l'égard des marchandises et créances 
recouvrables, il a été stipuléqu'elles seraient 
constatées par un inventaire qui en fixerait 
la valeur et l'importance au jour de la con-
stitution delà société: que du produit de cet 
inventaire, joint auidits 400,000 francs, se-
rait déduit le passif de M. Marion, et que ie 
reliquat qui constituerait le véritable apport 
de M. Marion lui serait soldé par la remise 
d'une somme égale en actions de la société 
au pair. 

Le fonds social a été fixé à i ,000,000 de 
francs, représen.é par 200 actions de 5,000 fr. 
chacune. 

Il a été stipulé que la société serait consti-
tuée de droit par le l'ait du placement de la 
moitié des 200 actions créées. (7932) 

Suivant acte reçu par M<- Aiorès et son col 
lègue, notaires à i'aris, le 16 juin 1847, enre-

gistré ; 
MM. André DELCOURT, rentier, demeu-

rant à Paris, rue du Bouloi, 23; Hector DE 
CALLIAS, professeur de mathématiques, de-
meurant à Paris, rue Turgot, 21, et Louis 
aron DE KENTZ1NGER, rentier, demeurant 

à Paris, rue de la Planche, il, ont formé en-
tre eux et les personnes qui y adhéreront 
par des souscriptions ou achals d'actions, une 
sociélé en commandite pour l'exploitation 
d'une invention de M. de Callias, relative à la 
Iraclion en général, mais qui devra se bor-
ner soil à la cession des brevets â des tiers, 
soit à la cession du droit d'user de l'inven-
tion, et à la fabrication, pour le compte des 
tiers des machines locomotives d'après le 
système Callias, sans que ladite société puisse 
jamaisïabriquer ou faire fabriquer pour son 
compte personnel d'autres machines que la 
machine locomotive modèle à vapeur faisant 
partie de l'apport social de MM. Delcourt cl 
Kenlzinger, laquelle pourra être remaniée et 
modiliée, suivant les idées de l'inventeur. 

Cette société sera désignée sous le litre de 
sociélé pour les machines de traction et à ba-
laucict, système Callias 

La raison sociale est A. DELCOURT et C'. 
M. Delcourt sera seul gérant et sera seul 

responsable des engagemens de la société en-
vers les tiers. 

MM. de Callias et de Kenlzinger et les au-
tres associés ne seront que simples comman-
ditaires el ne deviendront passibles des per-
les et des dettes de la société que jusqu'à con-
currence du montant de leurs actions. 

M. Delcourt aura seul la signature sociale. 
Le siège de la société est fixé à Paris, rue 

du Bouloi, 23. 
La société est constituée , sa durée est fixée 

à quinze ans à partir du 16 juin 1847. 
Le capital social esttixé à i,500,000 francs, 

divisé en trois mille actions de 500 Dr. chacune 
et numérotées de 1 à 3,000. Sur ce nombre, 
i,5oo sont attribuées à M. de Callias, 500 à 
IL Delcourt, et 500 à M. de Rcntzinger Les 
dites 2,500 actions seront numérolées de i à 
2,500 ; elles seront complètement libérées, et 
porteront le nom d'actions de jouissance ; el 
les 500 actions de surplus formeront une au-
tre série de 2,500 à 3,000, sous le nom d'ac-
tions de capital. Les titres de ces actions se-
ront distinguées de autres par leur couleur. 
Les actions seront au porteur. 

NORÈS. (7937) 

ventaire, et finiront le i« r avril 1850. 
Les associés ne pourront faire pour leur 

compte personnel aucune opération com-
merciale. 

Chaque associé aura la signature sociale, 
dont il ne pourra faire usage que pour les 
affaires de la sociélé. 

Le fonds social est fixé à la somme de 
lo.ooo fr., dont eo.ooofr. seront fournis par 
liacun de MM. Sannejeau et Bussières, et 

20,000 fr. par M Bazaille. 
Les protits et perles seront partagés par 

tiers par les associés. 
Pour extrait. BUSSIÈRES . (7936) 

Etude de M« GAMARD, avoué à Paris, rue 
Xotre-Dame-des-Victoires, 26. 

D'un acle sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris le 22 juin 1847, enregistré à Paris 
le même jour, folio 72, verso, case 6, aux 
droits de 6 fr. 10 c; 

Il appert que la société établie sous la rai 
son sociale LAVERDET etRAULT, est dissou-
te à partir dudit jour 22 juin, et que M. La-
verdet, entrepreneur de maçonneries, de 
meuranl aux Balignolles-Monceaux, rue des 
Dames, est nommé liquidateur de ladile so-
ciété. 

Signé GAMARD. (7934) 

Suivant acte sous seings privés fait qua 
druple à Paris, le 24 juin 1847, dûment en 
registre, 

M. SANNEJEAX, 
M. BAZAILLE, 
M. BUSSIËRE, 

Demeurant à Paris, rue Jlichel-lc-Comte 
a» 32 ; 

Ont formé entre eux une société de com-
merce pure et simple, sous la raison sociale 
SAXXEJEAX, BAZAILLE et C', pour la vente 
des pelleteries; elle est la suile de celle main-
tenant existante sous la raison SAKNEJEAN 
el BAZAILLE. 

La durée de celte société sera de trois an 
nées consécutives, qui restaient à l'aire a 
1 ancienne société, lesquelles commenceront 
du 1" avril dernier, époque du dernier ;in 

Suivant acte passé devant M< Tliifainc-
Desauneaux, qui en a minute, et son collè-
gue, notaires a Paris, le 24 juin 1 8 17, por-
tant la mention suivante : Enregistré à Paris, 

bureau, le 25 juin 1817, folio 112, verso, 
case i", reçu 5 fr. el pour décime 50 cen-
times, signé Favre, 

M. Ange-l'rançois-Joseph-Marie DE BRI-
GNOLA, banquier, demeurant à Paris, rue 
des Filles-St-Thomas. 13 ; 

Et M. Apollodore PETIT DE BILLIER, né-
gociant, demeurant à Paris, rue Veniadour. 

I 4. 
Ont formé une société en nom collectif el 

en commandite par actions ou parts, pour ia 
fondation à Paris, dans un local qu'ils se 
sont réservé de désigner ultérieurement, et 
l'établissement d'un Cercle qui, sous la déno-
mination de réunion des Cercles, aurait pour 
objet notamment de se rattacher tous ceux 
des départemens et de l'étranger par des 
souscriptions annuelles au moyen desquelles 
chaque membre de ces Cercles y serait ad-
"™is en conformité d'un règlement intérieur. 

II a été dit que cette société aurait lieu en-
tre M. de Briguola et M. de Billier, gérans 
responsables et solidaires, d'une part ;' 

Et les commanditaires (non dénommés au-
dit acle), avec déclaration par MM. de Bri-
guola et Pelit de Biiiier que toutes les actions 
avaient été souscrites en vue de la société 
dont est extrait, d'autre pari; 

(lue la raison sociale élait Ange DE BR1-
GNOLA et C' ; que les deux gérans auraient 
séparément la signature sociale, mais qu'ils 
ne pourraient en faire usage à peine de nul-
lité que pour les affaires de la société, les-
quelles devraient être faites au comptant ; 
qu'ils pourraient en user séparément pour 
les affaires ordinaires et de simple adminis-
tration ; que pour toutes les autres fa signa-
ture des deux gérans serait de rigueur; 

Que le siège de la société était a Paris, rue 
des Filles-St-Thomas, 13; 

Qu'elle commencerait à partir du jour de 
l'acte dont est extrait, et durerait jusqu'au 
t" janvier 1863; 

Et que la durée de la société pourrait être 
prorogée, en cas de prorogation de la loca 
lion et pour le temps que les gérans juge 
raient convenable ; 

(ju'en cas de non obtention de l'autorisa-
tion de M. le ministre de l'intérieur du jour 
dudit acle au i« décembre suivant, les som-
mes qui auraient été versées seraient rem 
boursées dans le mois, sous la déduction des 
frais justifiés, lesquels ne pourraient dépas-
ser 5 pour 100 des sommes versées ; 

Dali était créé six cents jetions ou parts 
d'intérêts de 1,000 fr. chacune ; 

Que trois cents actions entièrement libé 
rées étaient attribuées à MM. de Brignola et 
de lîdlier comme fondateurs de l'entreprise r 

Qu'ils n'auraient donc aucuns fonds à ver-
ser à raison desdiles actions, qui seraient nu-
mérolées de 1 à 300 ; 

Que les Irois cenls actions de surplus, nu-
mérolées de 30t à 600, seraient remises aux 

divers souscripteurs au fureta mesure d^s 
versemeus qu ils effectueraient du capital, 
versement qui devrait être fait dans les six 
mois du jour de l'acte dont est extrait. 

Que ces six cents actions auraieni des droits 
complètement égaux; 

Que les actions seraient nominatives el 
extraites d'un registre à souches; 

Que les actions seraient revêtues, par les 
deux gérans, de la signature sociale Ange de 
Brignola et C°; 

Que la souscription des actions et le ver-
sement de leur montant emportait de plein 
droit adhésion aux statuts de la société; 

Qu'en cas de décès ou démission de l'un 
ou l'autre des gérans, la sociélé ne serait 
point dissoute; dans le premier cas, leurs 
héritiers pourraient nommer un successeur; 
dans le second, le démissionnaire pourrait 
choisir le sien; 

Que toutefois ces remplacemens ne pour-
raient avoir lieu qu'autant que les personnes 
présentées seraient agréées par le cogéranten 
exercice. 

Extrait par M' T'nifaine-Desauneaux, notai-
re à Paris, soussigné, de la minute dudit acte 
de société étant en sa possession. 

DESAUNEAUX. (7935) 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 21 JUIN 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur RAIMBAULT, nég , à La Chapel-
le, rue Marcadei, 18, nomme M. Couriot ju-
ge-commissaire, et M. Boulet, passage Saul-
nier, 16. syndic provisoire [N" 7315 du gr.j; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 28 JUIN 1847, qui déclurent la 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

De dame BOISREXOULT (Louise-Aimée LE-
M01NE, épouse de Jacques-Etienne), mde de 
vins et eau-de-vie, faub. St-Denis, 200, nom-
me M. Odier juge-commissaire, et M. Mo-
rard, rue Montmartre, 173, syndic provisoire 
[S" 7329 du gr.]; 

Du sieur TIXIER (Léon), épurateur de lai-
ne ct crin, rue des Fossés-st-Victor, 24, nom-
me M. Couriot juge-commissaire, et M. Gro-
morl, rue Monthoton, 12, syndic provisoire 
[S» 7330 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur NÈGRE (Jean-Barthélemy), voitu-
rier, à St-Denis, le 5 juillet à 9 heures [K< 
7325 du gr.j; 

Du sieur RAIMBAULT, nég., à La Chapelle, 
le 5 juillctà îoheures IN" 7315 du gr.j; 

Du sieur BARTEMETatné,Nicolas-Charles), 
md de plaire, rue Buffault, 8, le 6 juillet à 10 
heures 1)2 [H* 7302 du gr.j ; 

Pour assister à l'assemblée dans laqtielh 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créancier; 

présujnes auc sur la nomination de nouveaux 

syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS, 

Du sieur ROCU1 R Tlonoré-Oiivier), plâ-
trier, à Montmartre, le 6 juillet à i heure | X° 
7202 du gr.]; 

Eu sieur PEPIN (Emile-Jean-Jacques), bi-
joutier, rue St-ILmoré, 290, le 5 juillet à 9 
heures [&'» 6812 du gr.]; 

Du sieur OLIVE (Picrre-Jean-Marie\ tail-
leur, rue St-Louis, 21, le 5 juillet à 9 heures 
[N* 6994 du gr. ,; 

Du sieur FASQUKLLIÎ (Auguste-Paul), md 
de cornes de bullles, rue Aumaire, 49, le 5 
juillet à 3 heures [X» 7157 du gr.]; 

Pour être procédé, so.s la présidaice de 

M le juge commissaire, a tx vérification el 

a 'firmalion de leurs créances ; 

NOTA. U est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CAILLAUX (Eugène-Paul), ébé-
nisle, rue Sl-Benoit, 6, le 5 juillet à 9 heures 
[X" 6892 du gr.]; 

Du sieur FETTËRLLY (Joseph 1 , serrurier, 
rue des Ecluscs-St-Jlartin, 2 bis, le 5 juillet à 
10 heures [X« 6829 du gr.]; 

Du sieur JULIEN cNicolas-Timothée), md 
de couleurs, rue Bourbon-Villeneuve, 14, le 
5 juillet à 10 heures [X» 7068 du gr.]; 

Du sieur VERGNOL aîné (Julien-François^ 
menuisier, rue des .Moineaux, 26, le 5 juillet 
à 10 heures [N« 7003 du gr.]; 

Du sieur LEJEUXE (Emmanuel-Louis-Vic-
lor), chapelier, rue St-IIouoré, 97, le 5 juillet 
à 10 heures [N° 6948 du gr.]; 

Du sieur MAGNE fils Jacques), ferrailleur 
rue de Charonne, 23, le 5 juillet à 3 heures 
IX» 6759 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des sj ndics sur 

l'état de la faillite el délibérer sur la forma-

tion du concorda!, ou. s'il y a lieu, s'enten 

dre. déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être, immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l 'utilité du main 

lien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres d, 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

picr timbré, indicatif des sommes à réclamer 

MM. les créanciers : 

De dame NOIROT dite DE CREFEUILLE 
tenant hôtel garni, rue de Rivoli, 36, entre 
les mains de M. Pascal, rue Rieher, 32, syndic 
de la faillite [N» 7257 du gr.]; 

Du sieur LEPORCQ iNicolas-Joseph), md 
de nouveautés, à Batignolles, entre les mains 
de M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 4i, syndic 
de la faillite [X» 7253 du gr.]; 

Du sieur GUGXV (Désiré-Prosper, vannier 
ct faïencier, à Balignolles, entre les mains de 
M Maillet, rue des Jeûneurs, 14, syndic de la 
faillite [X- 7229 du gr j; 

De dame MTJIXET, mde de nouveautés, au 
Temple, demeurant rue de Sainlonge, 25, en-
tre les mains de M. Boulet, passage Saulnier 
16, syndic de la faillite [N° 7208 du gr.]; 

Pour, en conformité de l article 1,^1 de la 

loi du J 8 mai i8j8, être procédé, à la vérifi-

cation des créances, qui commencera humé-

diatemenl après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur POMMIER (Joseph), bot-
tier, rue Saint -Jacques, n. I7S, sont invi-
tés a se rendre, le â juillet à 9 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli [X» 5982 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur RIMBERT (Louis', restau-
rateur, rue Marivaux, n. 9, sont invités à 
se rendre, le 5 juillet à 9 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 

syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions ct donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli [X» 6605 
du gr.]. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du 28 juin 1847. 

Du sieur GELIN, commerçant, rueMoreau, 
50 [N- 7135 du gr.]; 

ASSEMBLÉES DU 30 JUIN 1847. 

NEUF HEURES l|2 : Régnier, md de doublu-
res, verif — Loire jeune, anc. fab. de bi-
jouterie, clôt. — Gennequin fils, ferblan-
tier, id. — Hélaine lils, nourrisseur, eonc. 
— Le Roi, libraire, id. — Wiéring, harna-
cheur, redd. de comptes. 

ONZE HEURES : Dessiaux, md de vins, vérif. 
— Lacoste fils aîné, graveur sur bois, id.— 
Pamart, md de bonneterie, id. — Gossart, 
loueur de voitures, clôt. — Baquié,nég. en 
châles, conc—Roumy, restaurateur, redd. 
décomptes. — Veuve Gras, mde de den-
rées coloniales, id. 

MIDI : Guichard, quincaillier, synd.— Baron, 
limonadier, vérif - Galle, md d'estampes, 
id. — Vcrmont-Devaux, loueur de voilu-
res, id. — Richebois, md de vins, clôt. — 
Bigorgne, md de vins, id. — Lebascle, épi-
çier.conc. — Bazin, md de liqueurs, rem. 
a huitaine. 

DEUX HEURES : Leblanc, md de vins, synd.— 
Leblond, md de vins, clôt. — Ilallot, bou-
cher, id. — Gourdault, distillateur, id. — 
Vanhecke, maître d'hôtel garni, eonc. — 
Fallot, grainelier, id. — Duval, md de lai-
nes, redd. de comptes. - Clèrin, fab. (le 
canon, id. — Lanoir, cnt. de bàtimens, id. 

TROIS HEURES
 :

 Gaillardin-Buessard, md de 
charbons, clôt — Royer, md de vins, id. 

Scparnlioiin. 

Du 17 juin 1847 : Séparation de biens entre 
Conslance-Eléonore DESNAUX et Léon RI-
COIS, à Paris, bout Si-Martin, 5.—E. Huet, 
avoue. 

Du 22 juin 1847 : Séparation de biens entre 
Onésime DEV1LLER8 et François LOUBAT, 
à Paris, rue de la Tonnellerie, 5. — Des-
granges, avoué. 

PuHlicatsofiN «9«» Mariages. 

Entre: M. Simon, lue Mazarinc; 23, et Mile 
Marchand, rue du Fo;ir, 71 —M. Rauh, clisr-
culicr, el Mlle lioud, avenue Lowcnd»l,2i.— 
U. Boulaingre, nid épicier, quai des Auxu* 
tins, 25. et Mil 3 Dcoïarelz, à La Ferté-SHon. 
— M. Flament, architecte, el Mlle Cory, cour 
du commerce, 19. — M. Pcrolte, composi-
teur, rue de Vaugirard, 85, cl Mlle Caillou, 
rue vivienne, 28. — M Bel, oui, coIlTcur, et 
Mlle Garz, rue des Canettes, i j. — M. Piu-
guehet, oliicier d'administration, rue de t'E», 
23, et Mlle Albert, boni. Sl-Denis, 6 — H. 

Chant! ant, employé au Collège tic France, 
place Cambrai, ct .Mlle Danibreville, rue (le 
Paradis, i6,au Marais. - M. ChantrH phar-
macien, rue de la Fontaine, 7. et Mlle lan-
giois, rue Contrescarpc-St-Marcel, 6. — S. 
Leroyer, vérificateur en bàtimens, rue oei 
Postes, 7, et Mlle Chàlelet, rue Dcscarles, 38. 
— M. Gaignard, imprimeur, rue St-Jarques, 

344, elMlle Léonard, rue St-Victor, H3-

I»cce» el tnliiiiiiutioii». 

Du 27 juin 1817. — Mme veuve Musmagne, 
98 ans, rue de la Michodicrc, 5. — t. ""i*-

son, 59 ans, rue de la Cordonnerie, 10. —■■ 
Dupont, 53 ans, rue de la Limace, 12. — •«"" 
Saunier, 25 ans, rue Popiucooil, 33. — 1 • 
Ruvier, 49 ans, rue des Deux-Ponts, 
Bergogno, 15 ans, rue Plumet, 33- —.".-.J0"' 
voile, 41 ans, rue Plumet, m. t 11',, ,S'.i 
ans, rue de la Barrouillère, 4.- «II e J0 " u !; 
il ans, rue de la Parclieminenc, 10. — *• 
Triereau, 42 ans, rue Mouffetard, 138. 

Clignet, 51 ans, bout de l'Hôpital, 

llourse du 29 Juin. 

Cinq 0 |0, j. du 22 mars _ 
Quatre i |2 oio, j. du 22 mars.. 
Quatre 0(0, j. du 22 mars — 
Trois 0|0, j. du 22 décembre 
Trois 0|0 (emprunt 1814) — 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville. ....... 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1000 fr. • 
Caisse Canneron,c. 1000 fr. • 
4 Canaux avec primes 
Mines de la Graud'Combe . . . 

Lin Maberly 
Zinc vieille-Montagne 
R. de Naples, j. de janvier. • . 
— Récépissés Rothschild 

CHEMINS DE FER. 

DÉSIGNATIONS. I AU COUTANT-

101 50 
77 35 

3200 -

1325 — 
260 -

1050 -

1IS0 -

103 50 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite. . 

— rive gauche . 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon 
Strasboing à Bile 
Orléans à Vierzon 
Boulogne à Amiens . • . 
Orléans à Bordeaux 
Chemin du Nord 
Uontereau à Troyes— 
Famp à Ilazebrouck. . • 

Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg 
Tours à Nantes.. 

360 — 
212 50 

1271 25 
970 — 

182 50 
595 — 

507 50 
568 75 

412 50 
422 50 
405 — 

505 
565 • 

441 I 
420 ' 
405 ■ 

Enregistré à Paris, 

RçcU un franc dis centinifS. 

Juin 1847. F. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour la légalisation de la signature A. GUVOT, 

le maire du 1" arrondissement 


